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Où est lai Justice ? 
Tous les travailleurs ont suivi, 

l'été dernier, avec le plus grand in-
térêt, la série des conflits profession-
nels qui, dans le Nord, ont, une fois 
de plus, dressé les ouvriers en face 
du patronat. 

Il ne s'agit pas ici de faire un 
historique de ces grèves et de dres-
ser contre l'une ou l'autre des par-
ties en cause un réquisitoire. Mais '1 
convient cependant de constater des 
faits et de dégager des conclusions 
susceptibles de nous aider à éviter 
le retour de pareils événements. 
Disons tout de suite que notre volon-
té seule ne suffira pas et qu'il fau-
dra que du côté patronal nous trou-
vions une bonne volonté égale. 

* * * 
Examinons, car c'est ce groupe 

qui est le plus important, ce qui 
s'est passé dans le textile. 

Les usines du Nord, détruites en 
partie pendant la guerre, ont été re-
construites sur des bases modernes, 
grâce aux réparations. Après une 
série de difficultés, dont le point 
culminant se situe vers 1921-1922, les 
industriels viennent de connaître une 
période de prospérité incontestable. 
11 n'y a pas encore bien longtemps, 
c'était au début de IQ30, le travail 
allait si bien que la main-d'œuvre 
était insuffisante, les patrons se l'en-
levaient mutuellement. 

Il va sans dire que les profits al-
laient de pair avec l'activité des 
usines, nous avions de bonnes rai-
sons pour le supposer et des décla-
rations patronales faites pendant la 
grève noTis l'ont confirmé. Il semble 
donc que rien ne put s'opposer, de 
1922 à 1929, à ce que le patronat 
textile étudie en toute objectivité et 
accorde, puisque sa situation le lui 
permettait, les augmentations de sa-
laires que les organisations ouvriè-
res réclamaient. 

Hélas, si noué étudions l'action de 
ces dernières, durant ce même temps, 
nous constatons qu'elles ont dû me-
ner une action inninterrompue pou 
obtenir, et bien péniblement, les 
rajustements de salaires nécessités 
par l'élévation constante du coût de 
la vie. 

Pourquoi, lorsque l'état de leurs 
affaires le leur permet, la plupart des 
patrons — il y a quelques exceptions 
— sont-ils si avares, NON PAS DE 
GÉNÉROSITÉS, car Ils sont souvent 
généreux pour des œuvres diverses, 
MAIS DE JUSTICE ? 

Poser la question n'est pas la ré-
soudre, mais nous avons dans la tête 
les paroles entendues de >la bouche 
d'un homme qui fait autorité dans 
certains milieux patronaux, et qui ne 
laissent pas d'être troublantes, tant 
elles caractérisent l'actuel désarroi 

des idées. 
Parlant de la situation prospère 

des patrons de l'industrie textile, il 
disait : 

Il viennent de traverser une épo-
que où ils ont réalisé de réels béné-
fices, mais où est dons désormais la 
Juste mesure dans cet ordre d'idées ? 

En présence de la concentration de 
plus en plus accentuée des capitaux 
et des entreprises, il faut accumuler 
le plus grand nombre possible de 
réserves pour être en mesure de faire 
lace aux périodes de crises ! 

Et ceci traduisait bien l'état d'es-
prit des milieux patronaux ! Qu'ils 
soient prudents, nous le comprenons, 
mais il est inadmissible que cette 
prudence s'exerce au détriment de la 
justice (juste salaire, juste prix de 
vente), et-surtout qu'elle soit ini-
mitée. 

Elle existe de moins en moins, la 
notion exacte du juste profit, du juste 
bénéfice. S. E. le Cardinal Verdier le 
rappelait naguère dans un article 
qu'elle donnait dans l'a « Vie Catho-
lique », et nous trouvons que cela 
est inquiétant, en raison des consé-
quences qui en découlent. 

Voilà des chefs d'industries qui, 
pendant huit ans, font travailler leurs 
usines à plein rendement, qui rému-
nèrent convenablement les capitaux 
mis à leur dispositon, qui renouvel-
lent leur matériel, s'installent confor-
tablement, entassent des réserves 
pour l'avenir, et refusent aux ou-
vriers qui sont les collaborateurs et 
les artisans indispensables de cette 
prospérité, le juste salaire qu'ils ré-
clament ! 

Combien ceci est grave. 
Ainsi donc, de par la volonté de 

certains, seuls un nombre limité 
d'hommes profitent de circonstances 
favorables, alors que d'autres se 
voient refuser ce à quoi ils ont par-
faitement conscience d'avoir droit, le 
juste salaire. 

Viennent les jours sombres que 
l'on prédit prochains, c'est encore 
ces derniers qui, N.'AYANT REÇU 
QUE LE STRICT MINIMUM, 
N'ONT PU ACCUMULER DE RE-
SERVES, feront les frais et seront 
les victimes de la crise de chômage. 

Ah ! combien l'on comprend, lors-
que l'on réfléchit à cela, que certai-
nes générosités patronales irritent les 
travailleurs beaucoup plus qu'elles 
ne les satisfont, parce qu'ils savent 
qu'elles sont faites au détriment de 
la Justice. 

11 est temps, grand temps, que les 
éducateurs de ceux qui seront plus 
tard des chefs d'industrie, leur incul-
quent les enseignements chrétiens 
touchant ces différents problèmes. 

Nous nous appliquons, et de toutes 
nos forces, à faire rayonner, parmi 
nos camarades ouvriers, la concep-
tion chrétienne du travail, du capital, 
de la propriété, de la famille, de 
l'Etat, de la conscience profession-
nelle, etc., mais notre tâche serait 
vaine si les idées étaient seulement 
partagées des prolétaires, et si, dans 
le monde patronal, on restait volon-
tairement et impitoyablement sourd 
aux appels des Souverains Pontifes 
et de l'Eglise. 

Cette dernière possède aussi une 
conception du juste salaire, du juste 
prix, du juste bénéfice, mais il faut 
que cela soit dit et clamé sur les toits 
pour que les intéressés entendent et 
comprennent. 

Lorsque ces idées seront répandues 
comme elles méritent de l'être, alors 
et alors seulement, il nous sera pos-
sible d'éviter les excès dont nous 
sommes les témoins et parfois les 
victimes, parce que chacun cherchera 
d'abord à réaliser la justice. 

L'Internationale Syndicale Chrétienne 
et la Crise Economique Mondiale 

Jean PERES. 

Avis à nos Correspondants 
La copie doit parvenir au Secréta-

riat du Journal, 6, rue de Bel-Air, le 
13 du mois, au plus tard. Parvenant 
après cette date, même le 4, elle ris-
que de ne pas être insérée dans le 
numéro auquel elle est destinée. 

Les bandes doivent parvenir le 
Héritier Jour du mois, donc trois 
jours avant la copie. Le Syndicat qui 
les enverrait plus tard risquerait de 
recevoir à son secrétariat un paquet 
de journaux qu'il aurait à adresser 
lui-même à ses syndiqués : double 
travail, double frais. 

Un succès pour les nôtres 
aux élections prud'homales 

de Charleville 
Première Catégorie. — H. Mangin, 

(C. F. T. C), 1**" tour' 137 voix ' 2" 
tour, 165 vote, ELU. -~ Masson (C. 
G. T.), 1- tour, 49 voix, ï* tour, 54 
voix. 

Deuxième Catégorie. — Mlle Adam 
(C. F. T. C), V tour, 35 voix ; 2« 
tour, 49 voix, ÉLUE. — Lainel, con-
seiller sortant (C. G. T.), 1" tour, 18 
voix ; 2" tour, 21 voix. 

(I. S. C.) L'Internationale syndi-
cale chrétienne a tenu à Bordeaux, 
les 28 et 29 janvier 1931, (une session 
de son Conseil, dans lequel, outre 
les confédérations nationales affi-
liées, les internationales des em-
ployés, des ouvriers graphiques, 
des mineurs, des métallurgistes, 
des ouvriers sur bois, des ouvriers 
des usines et transports, des chemi-
nots et tramelots, du personnel des 
services publics, du personnel des 
P. T. T., des ouvriers du tabac, 
des ouvriers textiles <et des ou-
vriers de l'alimentation étaient re-
présentées. M. H. Henseler assista 
à cette session en qualité de délé-
gué du Bureau International du 
Travail de Genève. 

Sous la présidence de M. B. Otte, 
président de la C. I. S. C, la. ses-
sion examina en premier lieu le 
problème de la crise économique 
mondiale, a laquelle le numéro de 
janvier du bulletin mensuel de la 
C. I. S. C. a été consacré. M. le Dr 
J. Jahn (Berlin) présenta un rap-
port sur cette question. Après une 
discussion prolongée, le conseil 
adopta la résolution ci-après : 

Résolution adoptée 
concernant la crise économique 

mondiale 
Le Conseil de la C. I. S. C, réuni 

les 28 et 29 janvier 1931, à Bordeaux 
en présence de la question de la 
crise mondiale, estime que cette 
question aussi importante que com-
plexe, doit faire l'objet d'une étude 
approfondie et de délibérations soi-
gneusement préparées., Cette ques-
tion fera l'objet des délibérations 
du cinquième congrès international. 
Néanmoins le conseil de la C. I. S. 
C. croit devoir, dès maintenant, at-
tirer l'attention de ses confédéra-
tions affiliées sur les points sui-
vants : 

La crise économique mondiale se 
distingue d'une manière sensible 
des crises cycliques, qui se sont 
produites et qui se produiront dans 
le dévelopement normal de la pro-
duction et sous le régime économi-
que actuel. Elle est une résultante 
de la guerre et les remèdes qu'elle 
comporte doivent être envisagés en 
fonction et en raison avec toutes 
les mesures ayant pour but de faire 
disparaître à la fois, et les maux 
causés par la guerre, et les causes 
qui les ont occasionnés. Les réper-
cussions de la guerre ont créé dans 
tous les pays une misère profonde 
et surtout un déséquilibre matériel 
et moral dans l'ordre politique 
comme dans l'ordre économique et 
social, auquel il ne pourra être re-
médié qu'en appliquant les princi-
pes chrétiens rappelés dans le pro-
gramme économique mondial, éta-
bli par la C. 1. S. C. en 1922. Le 
Conseil estime qu'on ne saturait 
poursuivre dans quelque nation que 
ce soit, ni dans l'ensemble des pays 
le rétablissement de l'équilibre po-
litique, économique et social, qu'en 
cherchant à répondre aux besoins 
réels de l'humanité dans l'esprit 
chrétien, de telle façon, qu'entre 
les nations, les classes et les indivi-
dus, les exigences de la justice 
soient observées à l'égard de tous. 

Elle demande en conséquence, 
dès maintenant, à ses organisations 
affiliées, de faire toutes démarches 
utiles auprès de leurs gouverne-
ments resepectifs, des collectivités 
nationales et des organismes inter-
nationaux intéressés, en vue : 

1° D'aboutir à un règlement défi-
nitif des dettes de guerre et d'allé-
ger les charges des contribuables 
de tous les pays, ce qui contribue-
rait à rétablir l'équilibre entre les 
capitaux productifs des divers 
pays ; 

2° De promouvoir entre tous les 
«lays la condamnation du recours 
à la *°rce. et l'engagement de l'in-
terdire soCS peine d'une sanction 
efficace déterminée 

3° Dé poursuivre l'organisation, 
tant au pçhit do vue intérieur 

qu'international, d'un pouvoir ar-
bitral et judiciaire à tous les de-
grés, devant lequel seraient portés 
tous les conflits d'ordre politique, 
économique et social et dont le 
fonctionnement rendrait peu à peu 
impossible entre les pays civilisés 
le recO'Urs à la guerre civile et les 
libérerait de la charge toujours 
trop lourde et de la tentation tou-
jours dangereuse des armements ; 

4° De constituer dans un très 
court délai des ententes* et- orga-
nismes destinés à apporter aiux 
pays, dont la situation économique 
l'exige, l'aide financière indispen-
sable, sans qu'il en résulte pour 
eux à. nouveau une sujétion et des 
charges us^raires. 

5° D'apporter à l'application de 
la rationalisation toute la prudence 
désirable, afin d'éviter l'aggrava-
tion du chômage, d'instituer ou de 
généraliser l'assurance chômage 
obligatoire et d'entreprendre ou d'é-
largir toutes les mesures compa-
tibles avec les ressources finan-
cières intérieures et extérieures des 
travaux publics d'intérêt général, 
dont le plan d'exécution permettra 
d'absorber l'a main-d'œuvre en chô-
mage ; 

6° D'appliquer toutes les mesures 
définitives et provisoires en vue d'é-
viter le développement du chômage 
et particulièrement de procéder à 
une limitation plus sévère de la du-
rée du travail ; 

7" De poursuivre une politique de 
rapprochement économique en vue 
d'abaisser par une actk.P concertée 
les barrières douanières, et de favo-
riser les ententes destinées à faci-
liter à tous les pays dans des con-
ditions normales, l'écoulement de 
leurs produits ou l'obtention des 
matières premières ou des moyens 
susceptibles d'assurer leur dévelop-
pement économique ; 

8° De prendre toutes dispositions 
utiles en vue de parvenir à la dimi-
nution du coût de la vie ; une res-
triction de la spéculation, une sur-
veillance nationale et internatio-
nale des organismes de concentra-
tion économique, surveillance des 
marchés et fixation des prix. 

Le Conseil croit également néces-
saire de demander aux organisa-
tions affiliées de faire toute propa-
gande utile auprès de l'opinion pu-
blique et plus particulièrement au-
près des travailleurs, afin de les ra-
mener à la vraie conception de la 
paix chrétienne et de les détacher 
de toctes les conceptions de natio-
nalisme, d'impérialisme ou de 
classe qui menacent chaque jour 
davantage, la marche normale de 
l'humanité. 

De plus, le Conseil prit connais-
sance d'un rapport présenté par M. 
Serrarens, (Utrecht), secrétaire de 
la C. I. S. C, sur les questions ins-
crites à l'ordre du jour de la ses-
sion de cette année de Conférence 
internationale du Travail ; la révi-
sion de la convention sur le travail 
de nuit des femmes, la durée du 
travail dans les mines de charbon, 
et l'âge d'admission des enfants au 
travail dans les professions non in-
dustrielles. 

Le Conseil décida de consacrer le 
cinquième congrès international du 
mouvement syndical chrétien, qui 
aura lieu dans la semaine du 7 
septembre 1931, à Anvers, à l'exa-
men des problèmes suivants : 

La crise mondiale ; le problème 
social dans les pays coloniaux. 

Le maire de Bordeaux, M. Adrien 
Marquet, reçut le Conseil à l'Hôtel-
de-Ville. L'organisation régionale 
des syndicats chrétiens avait orga-
nisé une assemblée pour le 28 aiu 
soir, au cours de laquelle M. B. 
Otte (Berlin), MlleBaers (Bruxelles) 
M. P. J. S. Serrarens (Utrecht) et 
M. J. Zirnheld (Paris) prirent la 
parole. 

W Congrès Résinai 
des 14 et 15 Mars 

à La Roche-sur-Yon 
Nos syndiqués sont priés de bien 

vouloir assister en grand nombre au 
8e Congrès de notre Union Régionale, 
qui aura lieu cette année, les 14 et 
15 mars, à La Roche-sur-Yon, rue 
G-ouvion, sous la présidence effective 
de Marcel Poimbœuf, secrétaire géné-
ral de la Fédération Française des 
Syndicats Chrétiens d'Employés, et 
Conseiller Prud'homme de la Seine. 

ORDRE DU JOUR : 
Samedi 14 mars 

A 20 h. 30 : séance d'ouverture 
sous la présidence de Georges Lucas, 
président de l'Union Régionale : 

1° Etude de questions profession-
nelles locales ; 

2° Quelques obstacles au syndicalis-
me Chrétien. 

Dimanche 15 mars 
A 7 h. 30 : Messe à l'Eglise Saint-

Louis, célébrée par Mgr Garnier, 
évêque de Luçon. 

A 8 h. 30 : Petit déjeuner en com-
mun. 

A 9 heures : Séance d'études, sous 
la présidence de Marcel Poimbœuf : 

1° Rapport, par A. Beillevaire, se-
crétaire général de l'U. R., sur l'acti-
vité syndicale de l'U. R. depuis le. 
Congrès de Châtellerault (mars 
193C) ; 

2° Cours, par Mlle Graff, secrétaire 
générale de l'Union Centrale des 
Syndicats féminins de l'Abbaye, sur 
les Syndicats féminins et les intérêts 
des travailleuses. 

A 12 h. : Banquet. — Prix : 17 fr. 
A 16 h. : séance de clôture : 
1° Causerie par M. Bucquet, ancien 

membre du Comité Régional de l'A. 
C. J. F. du Sud-Ouest : du patronage 
au Syndicat ; 

2°. Conférence par Marcel Poim-
bœuf : nécessité des Syndicats et des 
Syndicats Chrétiens ; 

3° Allocution finale par Mgr Gar-
nier. 

- 1» - <~ 
Marcel POIMBŒUF 
Secrétaire général 

de la Fédération Française 
des Syndicats Chrétiens d'Employés 

L'importance du Congrès de La 
Roche-sur-Yon ne peut échapper à 
personne, car il doit être le point de 
départ d'un grand mouvement d'ex-
tension du syndicalisme chrétien^ en 
Vendée. Nous ne pouvons qu'inviter 
nos syndiqués et sympathisants à y 
assister le plus nombreux possible. Ce 
sera là une nouvelle occasion de nous 
rendre compte de notre force et de 
la faire constater à tous. Et, tout en 
profitant des utiles directives qui nous 
y seront données, nous gagnerons un 
peu de cet enthousiasme dont nous 
avons tous besoin, et fortifierons no-
tre foi dans la grande Cause que nous 
servons. 

Le Président, 
Georges LUCAS. 

Nous irons à Rome 
Ceux d'entre nous qui peuvent se 

reporter à 1891, savent quelle était 
alors la situation lamentable des tra-
vailleurs et quelle place médiocre on 
faisait au travail dans l'économie. La 
législation sociale était presque 
inexistante, les conceptions égoïstes 
du libéralisme économique réglaient 
seules les rapports des patrons avec 
leurs ouvriers, l'oubli des principes 
chrétiens dans les affaires amenait 
de telles conséquences, que le terme 
si rude d'usura vorax ne parut point 
osé à ce Pontife tout de mesure et 
de douceur que fut Léon XIII, pour 
qualifier les abus sociaux et économi-
ques qui se commettaient. 

L'Encyclique parut ! 
Elle eut, certes, un retentissement 

considérable parmi les élites intellec-
tuelles du monde entier, quelles qu'en 
fussent les tendances. 

Mais il n'en fut pas de même dans 
les milieux de la production. Les 
chefs d'entreprises semblaient avoir 
autre chose à faire que de s'occuper 
de pareilles questions, et les efforts 
magnifiques et obstinés ■— mais inef-
ficaces — d'un Harmel, disent assez 
que l'heure de la compréhension n'é-
tait pas venue. 

A côté d'eux, dans l'ombre, des ou-
vriers plus modestes participaient au 
grand œuvre : les travailleurs catho-
liques qui, à Lyon, à Paris et dans 
le Nord, avaient, en 1886 et 1887, a 
l'instigation des Frères des Ecoles 
Chrétiennes ou de quelques prêtres 
sociaux, posé les bases de l'organisa-
tion professionnelle chrétienne. Après 
plusieurs années d'hésitation et de 
luttes, l'Encyclique leur apportait des 
certitudes et des raisons de confiance 
et l'on peut affirmer que c'est d'elle 
que date le développement méthodique 
et continu du syndicalisme chrétien. 

Qui donc aurait de meilleures rai-
sons que nous de fêter l'immortelle 
Encyclique. C'est à elle que nous de-
vons, en grande partie, et notre lé-
gislation sociale et notre organisa-
tion. C'est en elle que nous avons tou-
jours trouvé lumière et force. Pour 
la commémorer comme il convient, 
travailleurs de la C. F. T. C, quelles 
que soient les difficultés de l'heure 
présente, intensifiez vos économies, 
redoublez d'industrieuse activité, afin 
que, parmi les milliers de travailleurs 
de tous pays qui se rencontreront à 
Rome en mai prochain, vous vous 
trouviez nombreux et fiers autour de 
votre drapeau. 

J. ZIRNHELD, 
Président de la C. F. T. C. 

INSCRIPTIONS 
PRUD'HOMMALES 

Prière à nos syndiqués, et en 
particulier aux Secrétaires de 
nos Syndicats, de ne pas ou-
blier que c'est du 1er au 21 
Avril que l'on doit vérifier son 
inscription, à la mairie, sur les 
listes électorales prud'homma-
les, et faire effectuer ks nou-
velles inscriptions. 

OPINION PATRONALE 
Nous relevons, dans le « Nord In-

dustriel », organe du patronat de la 
région du Nord de la France, deux 
passages d'un article intitulé : 
« L'Education du Consommateur ». 

11 est intéressant de percevoir un 
son de cloche quelque peu différent 
de ceux que nous avions l'habitude 
d'entendre, venant de certains mi-
lieux de la grande industrie. 

Que nos lecteurs jugent : 
« En premier lieu, force nous est 

« de constater qu'à l'augmentation 
a nominale des salaires, pendant les 
« années de production active et ré-
« munératrice, n'a pas correspondu, 
s hélas, une augmentation réelle des 
« conditions de vie ouvrière dans 
« leur ensemble... » 

« ...Erreur lourde. Les statisques 
« sont là : depuis la guerre, les sa-
it laires, malgré leurs innombrables 
« rajustements », semblent bien avoir 
« suivi plutôt que précédé le mouve-
« ment des prix, aussi longtemps 
« que ces derniers ont été en haus-
« se... » 

Souscription 
pour ia Propagande 

Deuxième liste 
S. Gr. Mgr Mignen, évêque de 

Montpellier, 200 ; S. Gr. Mgr Bo-
ques, évêque de Montauban, 100 ; 
les trois provinciaux des Domini-
cains en France, 1.500 ; M. Jacques 
Piou, président de l'Action Libérale 
Populaire (2e versement), 1.000 ; 
« La Vie Catholique », 300 ; M. 
Francisque Gay, 200 ; M. le Direc-
teur du Collège Stanislas, 500 ; Che-
minots de l'Office Central du mou-
vement des Wagons, 250 ; Syndicat 
des Cheminotes de Paris-Etat, 200 ; 
C. C. M. Sceaiux, 200 ; M. le Cha-
noine Cosson, 150 ; M. le Chanoine 
Fichaux, 100 ; M. le Chanoine De-
maret, 100 ; M. l'Abbé Chevrot, 100 ; 
M. l'Abbé de l'Epinois, 100 ; MM. 
Tonanti et Stève (2° versement), 
100 ; M. A. Michelin, 100 ; M. H. 
Schotsmans, 100 ; Syndicats fémi-
nins de Cannes, 100 ; M. le Cha^ 
noine Rivière, M. l'Abbé Catois, 
Mlle Vial, MM. Pierre Wolfrom, 
Maurice Benoist, J. Derdinger, Ed. 
Jordan, Arnaud, directeur de l'E-
cole des Francs-Bourgeoisj Anony-
me (chacun 50 francs), 450 ; Chemi-
nots d'Argenteuil, 40,50 ; M. l'Abbé 
J. Van Agi, 30 ; M. l'Abbé Leclercq, 
M. Guerlé, 25 ; MM. l'Abbé Lame-
nter, Abbé P. Vigué, Abbé Brasdu, 
Abbé Codis, Abbé Broussey, MM. 
E. Lagny, Bônyoisin, Mme A. De-
brotome, Cheminots d'Annemasse, 
Journal « Je sers », (chacun 20 fr.), 
320 50 ; M. l'Abbé Bordron, Abbé J. 
Àlons, Abbé Blottiau, Abbé R. Giui-
ot, Abbé L. Macquaert, Abbé A. 
Caesteker ; MM. Labonne, Porteu, 
Brazillier, Pérussié, (chacun 10 fr.}, 
100 ; Mlles Ségard, 5. 

Total deuxième liste .. fi.275 50 
Total première liste .. 28.910 »» 

Total général 35.185 50 

Aux Ouvriers 
cl aux Employeurs 

Du message de paix que le Sou-
verain Pontife vient de lancer au 
monde par T. S. F., nems extrayons 
le beau passage suivant : 

Aux ouvriers et aux employeurs. 
Nous demandons vivement, aussi 
bien aux ouvriers qu'aux employeurs 
qu'évitant toute émulation hostile et 
toute lutte, étant unis dans une ami-
cale et fraternelle alliance, qu'ils: 
mettent en commun leurs activités 
respectives, travail de direction ou 
travail d'exécution, et qu'Us ne de-
mandent que ce qui est juste, et 
qu'ils ne refusent pas ce qui est jus-
te, qu'Us procurent dans la tranquil-
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lité de l'ordre, aussi bien l'avantage 
de chacun que le bien de tous. 

Fkii'unpnd Bonté, 'dans l'« Hmma-
nitê», traduit ainsi les paroles du 

Soyez sages ; acceptez votre sort ; 
les uns, celui d'exploiteurs rapaces, 
de patrons affamews ; les autres, 
celui d'exploités, d'ouvriers affamés. 
Vous, les capitalistes, dirigez, com-
mandes. Vous, les prolétaires, obéis-
ses et exécutez. Vous, les actionnai-
res, empochez les dividendes, accu-
mulez les profits. Vous, les travail-
leurs, acceptez les diminutions de sa-
laires et vous, les chômeurs, cmrten-
.teg-voun du minime sécéurs accordé, 
lorsqu'il existe. •-. ; 

Le « Souverain Pontife » vous en 
fait un devoir. 

Et à tous il vous donne « au nom 
du Père, du Fils et du Saint-Esprit, 
la Bénédiction apostolique urbi et 
orbi ». 

Nous, sommes convaincus que les 
travailleurs, dans leur ensemble, et 
les travailleurs chrétiens, tout parti-
culièrement, ne se trouveront pas 
d'accord ■avec, les paroles sacrées du 
chef de l'Eglise. 

Ils n'ont aucune envie de,, se sou-
mettre et de sè résigner. 

Ils se moquent des-. Bénédictions du 
Pape, de ses évêques et de ses curés. 

Ce qu'ils réclament, c'est du tra-
vail et du- pain. 

Tout commentaire serait super-
flu. Noii^ii ajouterons que ces quel-
ques mots : ... 

PLUS QUE JAMAIS, POUR LE 
BIEN DES TRAVAILLEURS, RÉ-
PANDONS NOTRE PRESSE. 

La Chambre adopte 
une proposition de loi 

de M. l'abbé Desgranges 
en faveur des pensionnés 

de la marine 
Dtuis sa. si 'a HCC du 4 février,, la 

.Chambre des députes a adopté la 
proposition de lui de M. l'abbé Dcs-
granges tendant à .rétablir l'égalité 
de .traitement dans le calcul du 
point de. départ de la prescription 
triennale entre les pensionnés de la 
marine et les pensionnés civils. 

Désormais, grâce à l'initiative du 
dévoué député du Morbihan, lors-
que les pensions en retard seront li-
quidée*, l'inscrit maritime touchera 
sçs arrérages pendant la période, 
souveiit longue, absorbée, par les 
tonna lit es et parfois par les len-
teurs administratives. On ne çupr 

■pose pas, en effet.'que le Sériât qui 
•va-1'être' immédiatement saisi"_ de 
cette proposition fasse la moindre 

• difficulté ' pour l'adopter dans le 
plu*-bref délai. *■ 

Congrès des Syndicats Féminins 
du Boulevard des Capucines 

Congrès de FUnion Centrale 
des Syndicats Professionnels Féminins de l'Abbaye 

« On ne peut nier que la cupidité 
"îles richesses et leurs abus, l'abandon 
;des travailleurs, la dureté inhumaine 
qu'on leur témoigne, dureté qui en-
traîne souvent, bien qu'en secret, lu 
violation des 5' et 7' commandements 
de Dieu, favorise grandement les 
erreurs du socialisme et ses pro-
grès. » 

Concile du Vatican (1870). 

Restant en dehors de tonte poli-
tique, nous remplacerons le mot « so-
cialisme » par celui de « cégétisme » 
qui n'en est qu'une filiale, et le texte 
n'aura rien perdu en vérité. 

La Fédéraion des Syndicats fémi-
nins, du boulevard des Capucines 
(C. F. T. C. j a tenu son Congrès an-
nuel les 13, 14, 15 février avec un 
très réel succès. 

Les importantes questions du 
Travail et du Syndicalisme fémi-
nins retinrent l'attention des Cohr 
»T(-ssistes et firent l'objet dè très 
intéressants rapports. L'un, présen-
té par Mlle Poujade, secrétaire gé-

t.nérale des Syndicats féminins de 
Marseille, envisagea tout spéciale-
nie.nl la durée du travail et ses con-
séquences au point de vue person-
nel, familial, professionnel. 11 don-
na, lieu à un vivant échange de 
vues et aboutit a plusieurs voeux 
concernant : 

La loi de 8 heures, le repos domi-
nical, la semaine, anglaise, le tra-
vail à demi-temps. 

1/C rapport de Mlle Puel, secré-
taire générale des Syndicats fémi-
nins de Limoges, étudia le Syndica-
lisme féminin appelé par le travail 
féminin, sa nécessité, son action et 
situa d'une façon fort documentée 
et précise sa place et son impor-
tance dans le mouvement d'en-
semble du syndicalisme chrétien. 
'Dffèrenfès questions ' actuelles 

firent aussi l'objet d'échange de 
vues et de vœux, notamment eh ce 
qui concerne les Assurances So-
ciales et. les ouvrières à domicile, 
les salairese. le chômage, etc.. 

Une enquête faite auprès des syn-
diquées et des syndicats avait pré-
paie le, ràport de Mlle Guillaume, 
vice-présidente de" la Fédération, 
sur les Conquêtes possibles du syn-
dicalisme féminin, soit dans le mi-
lieu professionnel, soit dans celui 
de la paroisse et des œuvres. C'est 
un vaste champ qui reste ouvert à 
la propagande et. si celle-ci peut et 
doit se faire par le syndicat lui-
même au moyen de tracts {à rete-
nir l'idée des tracts « spécialisés», 
de brochures, de journaux, de réu-
nions) elle peut et doit se faire 
aussi par chaque syndiquée ayant 
l'ambition de devenir une ardente 
propagandiste. 

La dernière journée du Congrès 
fut particulièrement bien remplie. 
Après la Messe célébrée à la Basi-
lique de Montmartre pour les syn-
diquées défuntes, une séance avait 
été réservée aux « Jeunes ». 

Un premier rapport, présenté par 
une « Jeune » de la Région pari-
sienne, retraça la belle activilé des 
groupes de « Jeunes » des syndicats 
fédérés ; d'intéressantes précisions 
furent données par les « Jeunes » 
déléguées au Congrès, notamment 
par celles de Lyon, Bordeaux, 
.Marseille, Strasbourg. 

Puis une » Jeune » de Limoges, 
en exposant ce qui avait, clé lait 
sous ce rapport par les syndicats 
féminins ' Limousins, indiqua d'une 
manière remarquable ce qui doit 
être fait, pour la Formation syndi-
cale des « Jeunes », afin qu'elles 
deviennent vraiment des " réali-
satrices » conscientes de leurs res-
ponsabilités. 

Les syncliquéese" se retrouvèrent 
nombreuses pour la séance de clô-
ture et c'est devant une très belle 
assistance, que le Cardinal Verdier, 
qui avait bien voulu présider la ré-
union, fit son entrée dans la grande 
salle de la rue des Saints-Pères. 

Le Rapport Fédéral fuit présenté 
par Mlle Lafeuilte, secrétaire géné-
rale, il permit à l'auditoire de faire 
un véritable « tour de France », 
combien vivant et instructif... Ac-
tion professionnelle, services pra-
tiques, formation professionnelle et 
syndicale... Les syndicats fédérés 
ont. l'ait, ele la bonne besogne en 
cette dernière année. 

Après le résumé des travaux du 
('ongles lai! par Mlle Danguy, M. 
Zirnheld, président de la C. F. T. 
C, donna une magnifique confé-
rence qui fait valoir les raisons de 
confiance que les syndicats fémi-
nins doivent âvoïl en cu.\-mèms, en 
la C. F. T. C, en la puissance de 
conquête de. notre foi chrétienne. 

Enfin, le Cardinal Verdier* en 
tonnes particulièrement, bienveil-
lants, tint à souligner l'importance 
de l'action syndicale féminine si 
bienfaisante pour les travailleuses 
et à lui apporter ses meilleures fé-
licitations et ses paternels encou-
ragements. . 

Salaires dérisoires 
A 20 ANS, UN EMPLOYÉ 

CACNE 300 FRANCS PAR MOIS 

Les salaires des employés révèlent 
peut-être plus de surprises que les sa-
laires des ouvriers. 

On nous communique le fait sui-
vant : 

l'a jeune dessinateur de 20 ans 
îgagiïart dans-une usine de P... (pro-
vince) 300 francs par mois. - - -

11 faisait en plus de son travail de 
dessin la comptabilité du magasin 
dé montage. Chaque fois qu'il de-
mandait: une augmentation, on lui 
donnait 10 ou 20 francs et on lui pro-
mettait monts et merveilles pour plus 
tard. 

Finalement, ' il quitta cette maison 
où le travail était intéressant pour 
entrer clans un atelier de photo-
gravure! ' 

300 francs par mois à 20 ans, quand 
on doit venir en aida à sa famille... 
c'est maigre. Ce n'est pas parce que 
les employés ont un travail sédentai-
re, régulier, peu fatigant pour les 
muscles qu'il faut les réduire à la 
portion congrue. Il y a un salaire 
vital minimum que l'on ne peut nous 
refuser et que nous avons le droit de 
réclamer énergiquement. 

Le premier Syndicat chrétien 
de marins pêcheurs 

.Une .importante réunion de ma-
rins pêcheurs de la côte Nord-Est 
de la llre.tagne vient d'avoir lient, 
il Satnt-Servaii, aWec le concours 
de M. Jean Pérès, secrétaire géné-
ral adjoint de la CF. T. C. D'im-
portantes délégations; dé tous les 
ports voisins y ont participé. Après 
lecture et discussion de divers rap-
ports, la création d'un Syndicat 
chrétien de marins pécheurs fut 
adoptée a l'unanimité. La réunion 
transformée en Assemblée générale 
constitutive élabora les statuts du 
nouveau Syndicat qui sera à base 
régionale avec sections locales dé-
clarées. Le siège en a été fixé à St-
Servan. 

Dans le Congrès qu'elle a tenu 
les 23, 24 et 25 janvier, l'Union 
Centrale a pris comme thème de 
ses travaux : Les Syndicats et les 
Intérêts de la Jeunesse Travail-
leuse. 

Veiller à ce que les adolesecenfs 
n'entrent pas trop jeunes dans la 
vie de travail ; s'occuper de les gui-
der dans le choix d'une profession ; 
leur procurer, en même temps que 
la formation technique, un complé-
ment de culture générale, leur évi-
ter des modes de travail trop pé-
nibles ; leur donner l'éducation so-
ciale qui les rendra capables de 
contribuer à instaurer un meilleur 
ordre social, tels furent les points 
envisagés dans les rapports, présen-
tés. 

L'âge d'admission au travail est 
lié à la prolongation de la scolari-
té. 

Au point de vue du développe-
ment physique de reniant, il serait 
souhaitable que celui-ci n'entrât 
pas à l'atelier ou à, l'usine avant 
14 ans ; iHiurtani, l'obligation pour 
tous de l'ester jusqu'à cet âge à 
l'école peut rebuter quelques-uns 
et ne leur être d'arcun profit. 

Le Congrès estima ne pouvoir 
formuler de vœu sur Ja question et 
demanda qu'elle fût, de nouveau, 
étudiée. 

Au sujet du choix d'une profes-
sion il y eut \"nauimité à recon-
naître, avec l'aulexir du rapport, 
Mile Aubert, et le président de 
séance, M. de Taxis, que rien n'est 
plus important que de donner une 
bonne orientation à l'enfant. A 
cette orientation, doivent collaborer 
la famille, l'école, l'enfant, le syndi-
cat. 

Aussi, le Congrès émit le vœu que 
les syndicats créent des bureaux 
d'orientation professionnelle Là où 
il n'y en a pas et fassent pénétrer 
de leurs membres dans les organi-
sations existantes. 

L'enfant exerce une profession et 
cliaque jour apprend à la mieux 
accomplir ; mais cela n'est pas suf-
fisant. U faut qu'il complète les 
connaissances reçues à l'école 
qu'il reçoive un enseignement post-
scolaire. 

Cet enseignement peut être 
donné dans l'exercice de la profes-
sion, grâce à. la loi Astiere. 

Mlle Beeçkmans montra les avan-
tages qui résultent de son applica-
tion et signala l'indifférence qu'elle 
rencontre trop souvent. 

M. Armand indiqua quelques 
moyens d'y remédier : distribution 
de tracts glissés 'dans les livres de 
prix, càuserîïs aux parents, etc.. 
et l'on émit le vœu : que dans nos 
syndicats, une propagande active 
soit faite auprès des patrons, des 
parents et des jeunes profession-
nels pour faire profiter ces derniers 
des bienfaits de ta loi Astier ; que 
tes cours aient lieu pendant la jour-
née légale de travail, comme l'in-
dique la loi, afin que cet enseigne-

Les pêcheurs présents se sépa-
rèrent bien résolus-à développer le 
mouvement syndical chrétien dans 
leur milieu : dès maintenant la 
constitution de plusieurs groupes 
semble certaine dans des ports im-
portants de Bretagne et de l'Ouest. 

ment donne toute son efficacité. 
Le travail en double équipe pré-

sente, ainsi que le montrèrent le 
rapport de Mlle Vion et les intéres-
sants renseignements du Président 
de séance, Chaiieinagne Broutin, 
de graves dangers d'ordre physi-
que, familial, moral, et de faibles 
a v a n t âg e se économiques. 

S'il n'est pas possible de.le sup-
primer entièrement, il faudrait le 
prohiber pour les femmes et les en-
fants, et pour cela,",une interven-
tion législative est nécessaire. 

En conséquence, le Congrès émit 
le vœu : 

Que la législation française inter-
vienne pour supprimer le travail en 
double équipe pour les femmes et 
les enfants, et, à cet effet, demande 
que le Parlement prenne en consi-
dération la proposition de loi Reil-
le-Soult réglementant le travail de 
nuit ; que le décret d'administra-
tion publique, réglementant l'appli-
cation de ta loi de 5 heures dans le 
textile, soit révisé en vue de la sup-
pression de la double équipe. 

Les syndicats chrétiens, malgré 
ce tpt'ils font pour les Jeunes, sont 
encore peu connus de ces Jenes. Il 
faut tout mettre en œuvre,. exposa 
Mlle Béringer, pour les attirer au 
Syndicat ; essayer de le leur pré-
senter sous un aspect qui ne soit 
pas trop rébarbatif ; leur montrer 
la nécessité de ces groupes dans des 
cercles d'études à leur portée ; et 
M. Pérès appuya les conclusions 
présentées. 

Donner aux Jeunes le sens social 
qui orientera leur activité, leur ar-
deur, leur générosité vers des tâ-
ches utiles au bien de tous, (et Mlle 
Rau, dans un rapport très vécu, 
montra les moyens d'y parvenir) ce 
sera encore servir leurs intérêts. 

L'orientation des Jeunese vers 
l'action sociale se fera, .d'ailleurs 
tout naturel'ement si, comme le 
rappela M. Guichard, on suit les 
directives de la Lettre de la S. C. 
du Concile en formant des Jeunes 
dans les œuvres qui les gioupent. 

Dans la séance de clôture du 
Congrès, le raport de Mme Levron, 
Poitiers, fit connaître quelques-uns 
des excellents résultats obtenus en 
province par les syndicats de l'ab-
baye. 

La formation professionnelle est 
de mieux en mieux assurée. De 
nombreux succès du Certificat 
d'aptitude' professionnelle à Bor-
deaux. Marseille, à Rennes, au 
Mans,, à Toulouse, etc. en sont la 
preuve. 

Les syndicats d'Angers, de Nan-
tes ont groupé des travailleuses" de 
professions qui n'a\aient pas en-
core été atteintes. Des syndicats 
ont été fondés à Cannes, à La Pa-
lice, au Blanc, à Saint-Yriex. etc. 

Le rapport moral, présenté par 
Mlle Graff, indiqua le rayonnement 
de l'Union Centrale à Paris et en 
province, la part prise à l'applica-
tion des Assurances Sociales par 
nos permanences, les réalisations 
nouvelles : 2 restaurants ouverts à 
Paris, rue de l'Ourcq et au siège 
social ; la formation sociale assurée 
de plus en plus par des cerclées 
d'études, les journées, les Congrès, 
etc.. les interventions auprès 

du patronat et des pouvoirs publics 
en faveur des travailleuses. 

M. Jean Lerolle insista sur la. né-
cessité de former, dans les syndi-
cats des compétences dans le do-
maine économique, car elles seront 
appelées â collaborer demain, avec 
les chefs d'entreprise, à une meil-
leure organisation de la société. 

Dans le discours d'ouverture du 
Congrès, M. Crapez, conseiller mo-
ral de l'Union Centrale, rappelle les 
principes qui doivent inspirer l'ac-
tion syndicale et l'esprit d'aposto-

; lat, de charité, de modération qui 
| doit l'animer. 

M. Verdier, supérieur général 
des Prêtres de la Mission, nous 
montra en Saint Vincent de Paul, 
le Saint social qui apportait, en 
tout, un si parfait esprit d'organi-
sation et de collaboration ; nous ne 
pouvons avoir de meilleur modèle. 

M. Zirnheld, en quelques mots vi-
brants, encouragea les syndicats à 
prendre de plus en plus conscience 
du rôle auquel sont appelés les 
syndicats chrétiens s'ils forment 
des dirigeants ayant une connais-
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sauce approfondie des questions 
économiques et s'ils s'attachent de 
plus en plus à conquérir les travail-
leurs pour réaliser, avec, eux et 

| pour eux une. meilleure' prganis;a-
j tion de la société. ; ' 

Puissent les enseignements procu-
rés par ce Congrès, permettre aux 
Syndicats de l'Abbaye de répondre 
à cet appel et contribuer ainsi au 
développement de la C. F. T. G, 
au "mieux-être des travailleurs et à 
la paix sociale. 

Une éclatante victoire 
de notre Fédération des Employés 

L'épilogue d'une longue controverse 
sur les prétendues fêtes locales 
Aux termes de l'article 44 du Livre 

II du Code du Travail, « dans tout 
établissement où s'exerce un com-
merce de détail et dans lequel le re-
pos hebdomadaire a lieu le diman-
che, ce repos peut être supprimé 
lorsqu'il coïncide avec un jour de 
fête locale ou de quartier désigné par 
arrêté municipal ». De toute éviden-
ce, il s'agissait, dans l'esprit du lé-
gislateur, des réjouissances populai-
res qu'il est accoutumé d'organiser 
à la faveur d'une circonstance locale 
— comme par exemple, la fête patro-
nale du lieu, ce qui est bien le cas le 
plus fréquent — et dont il est indé-
niable qu'elles occasionnent presque 
toujours un surcroît d'activité pour le 
commerce de l'endroit ; de là à pro-
fiter de cette libéralité justifiée en 
dehors des circonstances auxquelles 
nous avons fait allusion et même le 
plus souvent possible, il n'y avait 
qu'un pas, qui fut très vite franchi. 

Des négociants importants d'un 
certain nombre de grandes vihes de-
mandèrent, pour pouvoir bénéficier 
alors de la susdite dérogation, que 
soient désignés comme fêtes locales 
les dimanches précédant Pâqués, la 
Toussaint, Noël, le Jour dé l'An et, 
ici ou là, quelques autres tètes du 
mênie ordre, dont on conviendra, 
pensons-nous, qu'elles ont incontes-
tablement et depuis longtemps déjà 
dépassé d'une façon sensible le stade 
de ce qu'il est convenu d'appeler lès 
fêtes locales... . 
Tel ne fut cependant pas l'avis de la 

plupart des maires intéressés, les-
quels effectuèrent sans autre forme 
de prûcès. lés désignations sollicitées. 
Bien entendu, nos organisations 
n'ont pas cessé de s'élever énergique-
ment contre cette manière de voir et, 
grâce à leurs interventions, plusieurs 
de ces arrêtés municipaux — et illé-
gaux — ont été annulés par le Con-
seil d'Etat. 

 * * 
A Paris, c'est le 30 novembre 1020 

qu'était pris par le Préfet de Police 
un arrêté disposant que : « Dans tout 

établissement de Paris où s'exerce,lin 
commerce de détail et .dans- lequel le 
repos hebdomadaire est. don;né le..di-
manche, ce repos pourra être suppri-
mé quatre fois par un les dimanches 
précédant Pâques, .la Toussaint,, 
Noël, le Jour.'de. l'Ail,.y," ... ,:."J-

Un nouvel tu.ièté, pn..da!e du grj dé-
cembre 1921, ajoutait : « Lorsque Je 
Jour de l'An tombera un ,diman.che, 
la suppression du repos hebdomadai-
re autorisée au paragraphe précédent 
s'appliquera également ce., jourrlà ». 

A l'instigation de notre Fédération, 
un de nos camarades s'était pourvu 
devant le Conseil d'Etat contre le se-
cond arrêté,, la Fédération étant in-
tervenue dans l'instance. Le 19 dé-
cembre 1924» le- Conseil d'Etat, con-
sidérant que le jour de l'An ne peut 
ê're regardé comme constituant une 
fête locale, décidait l'annulation. cle 
l'arrêté en cause. C'était pour les 
employés du commerce de,-détail, un 
beau dimanche sauvé, comme le, m 41-
trait notre ami Gaston Tessier dans 
un remarquable article paru dans le 
numéro de janvier 1925 de « L'Em-
ployé ». > •-. j 

Restait toutefois inchangée la 
question des quatre autres dimanches 
de dérogation, dont le per.onnd ^— 
celui des grands, magasins en parti-
culier — continuaient de pâtir. Or, le 
21. mars 1928, paraissait un nouvel 
arrê.é apportant à celui du 30 novem-
bre 1021, mais en l'annulant, une 
précision touchant, la coïncidence 
possib e de la tête, de Xqël .avec,, le 
dimanche précédant le.Jour de l'Ap. 

Le dernier arrêté était ainsi conçu : 
ARTICLE PKEMIEB; — L'arrêté àu 

30 novembre 1920 est rapporte. 
ART. 2. — Seront, désormais, con-

sidérées comme fêtes lopales à Paris: 
1" Lé dimanche précédant Pâques; 
2" Le dimanche précédant la Tous-

saint ; 
3° Le dimanche.précédant Noël ; 
4" Le dimanclie précédant, le Nou-

vel An, exceptkm faite, toutefois, 
pour les années où le Jour de l'An 
tombe un dimanche. 

ART. 3. —- Dans tout établissement 
de Paris où s'exerce un commerce de 
détail et dans lequel 'le repos liebdo-
madaire est donné le dimanche, ce 

■(7) 

l SESSION^CONFfDERALE 
Le Syndicalisme chrétien 

est nécessaire 
Comment la C. F. T. C. 

répond à cette nécessité 
PAK SON ROLE 

DANS LA VIE PUBLIQUE 
ET SON INFLUENCE 

ECONOMIQUE ET SOCIALE 

Représentation 
dans les divers Conseils 

et organismes officiels et privés 
Influence sur te terrain législatif 

L'organisation professionnelle 
suppose non seulement la défense 
des intérêts professionnels propre-
ments dits, mais encore, pour être 
complète, la représentation de ces 
intérêts' auprès des Pouvoirs Pu-
blics,'par le moyen d'un certain 
nombre d'organismes administra-
tifs. \ ' 

Ces organismes : commissions, 
comités, conseils, qu'ils soient lo-
caux, départementaux, nationaux 
ou ifiternatidnâux. se sont multi-
pliés ces annéees dernières dans le 
but très légitime de donner au tra-
vail la. plja.ee normale qu'il doit 
prenditc .dans le monde économique 
moderne. 

Nous n'avons pas à nous en dé-
sintéresser, à cause du bien qui 
peut en résulter pour la. niasse des 
travailleurs et parce que, le vou-

lant on non, ces organismes fonc-
tionnent et — comme sur d'autres 
terrains — tout ce qui se fait sans 
nous, peut se faire contre nous. 

Faisons donc le tour de ces di-
vers Conseils ou Comités, jetant 
d'abord un regard sur ceux dont 
l'activité nous touehe de plus près, 
qu'ilsisoient locaux ou départemen-
taux, pour atteindre ensuite aux 
organismes nationaux et interna? 
tionaux, et voyons sous quelle l'or-
me nous pouvons y collaborer.. 

Conseils de Prud'hommes 

Au premier plan, nous placerons 
les Conseils de Prud'hommes insti-
tués pour terminer par voie de con-
ciliation, ou juger si c'est néces-
saire, les différends qui peuvent s'é-
lever à l'occasion du contrat de tra-
vail dans le Commerce et l'Indus-
trie, entre patrons et employés ou 
ouvriers. Us sont divisés en sec-
tions : .généralement deux, com-
merce et. industrie (sauf dans les 
grandes villes), lesquelles sections 
peuvent se subdiviser en catégories/ 
Paris, par exemple, compte des sec-
tions des produits chimiques, du 
bâtiment, dù commerce (3 catégo-
ries), des métaux et industries di-
verses, des tissus (7 catégories). 

Ces Conseils sont composés d'un 
nombre' égal, pour chaque catégorie 
d'ouvriers ou d'employés et de pa-, 
trous. Il doit y avoir ou moins 2 
P.-11. patrons et 2 P.-11. ouvriers 
jmr catégorie, Les membres des 
Conseils de P.-H. sont élus pour 
6 ans. renouvelables par moitié 
toiis les trois ans. 

Il est lion de souligner le rôle et 
l'influence, que peuvent avoir nos 

groupements syndicaux, d'une part 
dans la. préparation des élections 
par les éléments sérieux qu'ils at-
teignent et dont ils orientent le 
vote ; et d'atitre part, par la valeur 
professionnelle et morale des candi-
dats qu'ils présentent, dont .a c<m. 
pétence maintës fois reconnue et les 
principes qui lés animent, contri-
buent pour urie large part a faire 
remplir vraiment à cet organisme 
son but de'conciliation. 

Il y a donc, lieu rie veiller très 
attentivement, partout où nous le 
pouvons, à faire inscrire sur les 
listes électorales prud'homales tous 
ceux qui remplissent les conditions 
demandées, pour faire passer nos 
candidats le moment venu, et conti-
nuer ainsi Ta marche ascendante 
dans la représentation des conseil-
lers émanant de nos syndicats. Les 
Succès remportés jusqu'ici nous 
sont d'ailleurs un stimulant pour 
persévérer avec ardeur. Notons en 
passant les résultats des dernières 
élections de novembre 1929. qui ont 
maintenu nos positions précéden-
tes ou fait gagner de nouveaux 
sièges : 3 pour Paris, 54 pour la 
province, sans compter les conseil-
lers indépendants que les voix de 
nos adhérents ont contribué à faire 
passer. A Douai, récemment, pour 
lu constitution d'une section com-
merciale de P.-H., les Syndicats 
Chrétiens ont filit élire leurs candi-
dats passés à une majorité impo-
sante. 

Commissions locales 
professionnelles 

de l'enseignement technique 

Immédiatement après les P.-H., 

nous placerons les Commissions lo-
cales professionnelles, instituées en 
application de la loi Astier sur 
l'Enseignement technique. Compo-
sées de représentants officiels, de 
membres patronaux désignés par 
les Chambres de Commerce et de 
délégués élus^suivant le mode élec-

j toral adopté pour les conseils de 
P.-H., elles ont pour mission de 

■ déterminer et d'organiser les cours 
| obligatoires, pour les besoins des I professions de lu. localité, et d'exa-
| miner l'organisation, le* program-
! mes et le fonctionnement des cours 
professionnels existants, ainsi que 
les demandes de subvention. 

Elles peuvent aussi proposer la 
suppression des cours si ceux-ci 
sont jugés par elles insuffisants. 

Il est important pour nous de pé-
nétrer dans ce s Commissions pour 
(pie Je point cle vue professionnel, 
les véritables intérêts de la profes-
sion et les besoins des profession-
nels gardent tout leur droit et leur 
place dans l'organisation et le déve-
loppement dè l'enseignement tech-
nique, pour que le sérieux de l'ap-
prentissage soit garanti, puisqu'il 
commande tout l'avenir des travail-
leurs. Egalement pour défendre nos 
cours, ainsi que l'initiative privée 
en générai, dès l'instant où la va-
leur de l'enseignement, le justifie. 

L'importance de ce rouage est 
aussi à souligner dti point de vue 
spécifiquement catholique, pour 
qu'il n'y ait ni monopole de fait, ni 
étatisation. 

A Paris, tons les sièges des em-
ployés (10) sont détenus par la C. 
F. T. C. et un nombre important en 

province ; Lille, Douai. Poitiers, etc 

Si, quittant les organismes (lo-
caux, .nous passons à ceux qui s'é-
tendent au département tout entier, 
nous passerons successivement en 
revue : les comités départementaux 
d'enseignement technique, les comi-
tés de salaires et d'expertise, les 
commissions elépartemntalcs du 
travail, les commissions régionales 
d'études relatives au coût de la vie. 

Comités départementaux 
de l'Enseignement Technique 

Le premier, se rapporte étroite-
ment à la Commission locale d'en-
seignement technique. Il assiste 
entre autres les inspecteurs dans 
la survcillonce des cours et étudie 
les mesures propres à favoriser les 
progrès de l'enseignement techni-
que. U a de plus, un rôle très im-
portant dans l'examen des deman-
des d'exonération pour la taxe d'ap-
prentisage et la préparation des 
certificats et brevets d'aptitude 
professionnelle. J'ouvrirai ici une 
parenthèse pour attirer l'attention 
sur l'importance de ces certificats 
et brevets qui répondent à notre 
souci de valeur professionnelle et 
donneront ù la profession et au 
pays une main-d'œuvre qualifiée, 
en même temps qu'ils nous fourni-
ront des arguments pour réclamer 
de'plus jusies salaires, en échange 
d'un travail intelligent et conscien-
cieux. 

Le mode d'élection pour ces comi-
tés départementaux se fait au deu-
xième degré. Ce sont les membres 

des Commissions locales d'ensei-
gnement technique qui élisent, les 
membres ouvriers et employés. 
Donc, importance très grande d'a-
voir des inscrits nombreux sur les 
listes électorales prud'homales, qui 
servent de base pour la composition 
des commissions locales et départe-
mentales. 

Paris et la province comptent" 
plusieurs représentants de la C. F. 
T. C. A Caen notamment, : 3 titu-
laires. 4 suppléants ; à Troyes, 4 
titulaires, etc.. 

Comités de salaires 
et Comtés d'expertise 

Les Comités de salaires et les 
Comités d'expertise, créés en appli-
cation de la loi du 10 juillet 1915 
sur le minimum de salaire des ou-
vrières à. domicile fixent, l'un les 
salaires minima pour une région, 
d'après les prix habituellement pra-
tiqués pour ce même travail fait à 
l'ateiier ; l'autre, le tableau du 
temps nécessaire à l'exécution des 
travaux en série pour les divers ar-
ticles et catégories d'ouvrières, 
dans les professions et les régions 
où s'étendent leurs attributions. 

Etant donné l'influence directe de 
ces comités sur les salaires, je n'ai 
pas à insister sur l'importance que 
nos syndicats doivent y attacher, 
tant pour y pénétrer puisque leur 
place est prévue à-côté de membres 
patronaux et du Juge de Paix, pré-
sident de droit, que pour se préoc-
cuper des tarifs établis, de leur ap-
plication et de leur modification 
s'il y a lieu, au fur et à mesure des 
variations du coût de la vie. 

A Paris, deux des nôtres'ont été 
nommés membres du 13" comité 
d'expertise de la Seine, (brosserie, 
vannerie, cannage et empaiilage.de 
chaises ) ; 3 à Limoges (confection, 
chapellerie, lingerie). 

Commissions départementales 
du Travail 

Les Commissions départementa-
les du travail, instituées paT Tes 
Conseils généraux, ont" pour mis-
sion de veiller à l'application uni-
forme et vigilante, des dispositions 
concernant le travail des femmes ët 
d"es enfants, et notamment de don-
ner leur avis sur les règlements a 
faire, et généralement-sur les 'di-
verses questions -intéressant lés 
travailleurs protégés'. - ' 

-il. fil -('->■; .i^> 
Composées d'inspecteurs, du tra-

vail, des présidents et. vice-prési-
dents des conseils de P.:H., d'iun in-
génieur des. Mines, membres ■ de 
droit, elles comportent également 
des membres désignés par les Con-
seils généraux, parmi lesquels il y 
a intérêt ù se faire désigner étant 
donné l'importance et la répercus-
sion de ces travaux. A leur dernier 
Congrès à Marseille, en septembre 
1929, elles ont entre autres choses 
étudié la question du travail de.de-
mi-temps, le contrat collectif de tra-
vail, la limitation éventuelle de Ta 
durée du travail dans les établisse-
ments familiaux, etc... Plusieurs 
des membres de la C. F. T. C. font 
partie de ces commissions, ici ou 

(A suivre) 

I 

G. GUILLAUME. 

FAITES TOUS VOS ACHATS A 

Tél. 123.28 

NANTES 
R C. 5*3 

m 
Tél. 123.28 

SAINT-RAZAIRE 
R. C. 553 



URSS 

15, rue du Calvaire — NANTES 

RAYONS DE TISSUS 
TAILLEUR POUR HOMMES 

CONFECTIONS POUR DAMES 

LES PLUS IMPORTANTS RAYONS DE 9, Rue Boileau et 8, Rue du Chapeau-Rouge - NANTES 

BONNETERIE-CHEMISERIE 
LINGERIE-CHAPELLERIE 

repos pourra être supprimé, chaque 
année, les dimanche visés dans l'art. 
S du présent arrêté. 

Sur une seconde initiative de notre 
Fédération, un de nos sociétaires, M. 
Gaunoux, alors gérant de notre So-
ciété Coopérative et qui était, de ce 
l'ait, susceptible d'être touché par les 
nouvelles dispositions, introduisit, 
aussitôt un recours contre l'arrêté 
préfectoral devant le Conseil d'Etat. 

Ce dernier, dans son audience du 
22 janvier dernier, présidée par M. 
J. Romieu, a rendu l'arrêt suivant : 

Lé Conseil d'Etat, statuant au Con-
tentieux (Bection du Contentieux, 2" 
Bous-Bection), 

Vu la requête présentée par le 
sieur Gaunoux, employé de commer-
ce, demeurant à Paris, 5, rue Cadet, 
„„et tendant â l'annulation pour ex-
cès' de pouvoir d'un arrêté en date du 
81 Mars 1938, par lequel le Préfet de 
Policé a recortnu le caractère de fê-
tes locales à Paris, pour l'application 
de la loi sur le repos hebdomadaire, 
auai dimanclies précédant Pâques, la 
Toussaint, Noël et le Nouvel An ; 

'' ' Ouï M. Maspetiol, Auditeur, en son 
rapport ; 

Oui M'^Souriac, Avocat du sieur 
Gaunoux en ses observations ; 

Oui il. Andrieux, Maître des Be-
quèt'èS} Commissaire du Gouverne-
ment, en «es conclusions ; 

Sur là recevabilité de la requête 
en intervention de la Fédération fran-
çaise des Syndicats d'Employés Ca-

"tholiques : ■ 
Considérant que la Fédération 

Françaisè des Syndicats d'Employés 
Catholiques a intérêt à suivre l'ins-
tance engagée par le sieur Gaunoux, 
ù l'effet d'obtenir l'annulation de l'ar-
rêté attaqué ; que, par suite, son in-
tervention est recevable. 

Bur les conclusions de la requête : 
Considérant que si, aux termes de 

Varticle du Livre II du Code du 
Travail i dans tout établissement oil 
s'exerce un' commerce de détail et 
dans lequel le repos hebdomadaire au-
ra lieu le dirhunche, ce repos pourra 
être supprimé lorsqu'il coïncidera 
avec un jour de fête locale ou de 
quartier, désigné par arrêté munici-
pal i>, il ne résulte pas de l'instruc^ 
tion que les dimanches qui précèdent 
Pâques, la Toussaint, Noël et le Nou-
vel An aient, à Paris, le caractère de 
fêtes locales ; qu'ainsi, en prenant 
l'arrêté attaqué, le Préfet de Police 
a excédé ses pouvoirs. 

Décide : 
Article premier. 
L'intervention de la Fédération 

Française des 'Syndicats d'Employés 
Catholiques est admise. 

Article 2. 
L'arrêté ' susvisé du Préfet de Po-

lice, en date du 21 mars 1928 est 
annulé. 

'•■*'*-.'■ ■ 
v ■'•:• ' • . ".•' *-.* * :■ ■ 

Ainsi se.trouve nettement consacré 
le droit d'une organisation profes-
sionnelle à. intervenir en justice lors-
que la protection et la sauvegarde 
des intérêts- des travailleurs sont en 
cau.se,-'en même temps qu'est défini-
tivement aboli, à Paris, le régime des 
dérogations au repos hebdomadaire 

-pour prétendues fêtes locales dont, 
/depuis plusieurs années, se plai-
- gna:i;'Rt à juste titre les employés du, 
commerce dé détail. 

En outre, la décision du Conseil 
d'Etat, devant qui notre éminent 
avocat, M»: Souriac, a faïî brillam-
ment triompher le bon sens e? 
l'équité,' met fin à l'invraisemblable 

. controverse qui s'était élevée à ce su-
jet et fixe d'une façon certaine la 
jurisprudrence.de la haute juridiction 
sur cet important point de droit. 

.. Peut-être ne sera-t-il pas inuile de 
tfaire remarquer à. nos lecteurs que 
ces résultats, j ont. été obtenus, non 
par des manifestations aussi bruyan-
tes qu'inutiles comme celles aux-
quelles se livrent volontiers nos ad-
versaires, mais- par le SEUL moyen 
qui pouvait aboutir et que n'a pas 
hésité un seul instant à employer no-
tre SEULE Fédération, assumant 
àinsf les risques et les frais d'une 
instance en Conseil d'Etat, dont nul 

"•ne .pourra désormais contester l'évi-
dente et décisive effiacté. 

André MANSÔIS. 

« Quelles que soient nos conditions 
■respectives, nos activités politiques, U 
:y a une pensée qui nous unit tous, 
eélle qu'un grdnd orateur chrétien 
formulait ainsi : lé respect de Vémi-
nènte dignité de la personne humai-
ne » . . , . -. ■" 

ALBEKT THOMAS, 

Directeur du B. I. T. 

Académie d'Education 
et d Eitr'aides Sociales 

CONCOURS 1931 
L'Académie constitue un prix de 

quatre mille francs pour chacun des 
concours suivant : 

La formation sociale dans l'ensei-
gnement secondaire. 

Portée et influence de la Radiodif-
fusion. 

Les Offices Publics d'Habitations 
à bon marché. 

Les mémoires devront parvenir au 
Secrétariat avant le 12 Octobre 1931. 

N.-B. — Pour toute communication 
ou demande concernant le concours, 
écrire avec timbre-réponse au Chef 
du Secrétariat de l'Académie, 31, 
rue de Beliechasse, Paris (?*). 

PLANS 
DES SUJETS DE CONCOURS 

I. La formation sociale dans l'en-
seignement secondaire. 

A. Les premières réalisations. 
— Mthhodes employées pour éveil-

ler le sens social, des élèves. 
— Utilisation des études générales 

(littérature, histoire, géographie, 
philosophie, enseignement religieux) 
pour faire naître le sens social. 

•— Choix et commentaires des lec-
tures. Causeries. 

— Visites.. Premières initiations 
aux œuvres sociales. Contacts avec 
les foyers ouvriers. Emploi des va-
cances en vue de l'éducation sociale. 
B. Ce qu'il faudrait faire. 

— La préparation des maîtres. 
•— Les méthodes, : 
a) Orientation ; comment orienter 

tous les enseignements, et spéciale-
ment celui de la morale religieuse, 
vers la formation de l'esprit social ? 

b) Participation à l'action sociale ; 
quelles œuvres sociales et charitables 
choisir de préférence pour donner 
aux élèves la constante préoccupation 
du bien commun à servir ? 

II. Portée et influence de la Radio-
diffusion. 

— Quelle est du point de vue psy-
chologique, la portée de la Radiodif-
fusion ? Peut-on la comparer à celle 
de la Presse ou du Cinématographe ? 

— La Radiodiffusion exerce-t-elle 
déjà une influence ? Dans quels mi-
lieux ? De quelle étendue ?. 

— Présentc-t-elle des dangers ? 
Lesquels. ? Comment y parer. ? 

— Peut-elle servir à l'éducation et 
à l'instruction r Dans la famille. ? A 
l'école ? .. . 

— Comment les programmes doi-
vent-ils être composés ? Par qui ? 

III. Les Offices Publics d'Habita-
tions à bon marché. 

Il ne. s'agit pas d'étudier le régi-
me légal et administratif de ces or-
ganismes, mais, par l'observation 
des faits, de présenter une monogra-
phie vivante et documentée d'un ou 
de plusieurs Offices d'habitations à 
bon marché. 

— Origine de l'Office (municipal 
ou départemental). 

— Conseil d'administration ; choix 
des membres. 

— Capital ; ressources. 
— Personnel administratif ; rému-

nération. 
— Réalisations ; maisons construi-

tes' : types, matériaux, emplacement, 
logement, coût par logement divers,-

— Sommes investies : origine, 
fonds versés, subventions, emprunts. 

— Recrutement des occupants ..: 
par qui, enquêtes, choix, valeur. 

— Tenue des maisons r surveil-
lance, contrôle, ordre,, discipline. 

— Résultats : financiers, moraux, 
sociaux, sanitaires, natalité, mortali-
té. 

— Œuvres annexes. 
— Rapports des occupants et de 

l'Office, paiement des loyers, élimi-
nations 

— Conclusions sur la valeur de 
l'institution :. mérites, défauts, ré-
formes possibles. 

CONDITIONS GENERALES 
DES CONCOURS 

L'Académie n'-admet au concours 
que des mémoires écrits en français 
et parvenus franco de port au Secré-
tariat. , 

Les manuscrits, toujours entière-
ment inédits, doivent être très lisi-
blement écrits (ou frappés à la ma-
chine)", paginés," suivis d'une tablé, 
brochés ou reliés ; tout mémoire qui 
ne remplira pas ces conditions pour-
ra être éliminé. 

Chaque manuscrit portera une épi-

graphe ou devise répétée sur un pli 
cacheté joint à l'Ouvrage et conte-
nant le nom et l'adresse de l'auteur ; 
celui-ci ne devra pas se faire con-
naître sous peine d'exclusion. 

Les manuscrits déposés ne sont 
pas rendus aux auteurs. 

Les prix sont décernés au cours de 
la séance solennelle annuelle. 

L'Académie se réserve le droit de 
ne pas distribuer de prix. 

La personne ayant obtenu un prix 
est autorisée à prendre le titre de 
« Lauréat de l'Académie d'Education 
et d'Entr'aide Sociales » et, si son 
manuscrit est publié, à faire figurer 
sur l'ouvrage . imprimé la mention 
« Couronné par l'Académie d'Educa-
tion et d'Entr'aide Sociales ». . 

Au cas où cette publication n'est 
pas exactement conforme au manus-
crit déposé, l'auteur' est invité à in-
diquer dans une préface, les modifi-
cations, additions ou suppressions 
apportées au texte primitif. 

L'académie se réserve également 
le droit d'imprimer à ses frais tout 
ou partie des mémoires couronnés 
ainsi que des extraits des mémoires 
présentés. 

Mais allez donc 
chercher un agent 

Il y a que/ques jours, vient de 
me raconter un bon vieil ami, tra-
versant la place du Port-Commu-
ueau, vers 7 heures du soir, je fus 
attiré par des cris d'enfant, per-
çants et désespérés, qui prove-
naient d'un coin de cette place nan-
taise. 

Je ne fus pas longtemps à me 
rendre compte que l'on était en 
train d'administrer une correction 
â un malheureux gamin, qui criait 
tant qu'il pouvait : « C'est pas 
moi ! C'est pas moi ! » 

Une foule énorme était déjà ras-
semblée à cet endroit. N'ayant pas 
l'habitude dé jm'arrêter pour de-
semblables histoires, faisant con-
fiance à la foule pour arranger les 
choses, je continuai mon chemin. 

Mais, à peine arrivé sur le pont, 
les. cris, du gosse, loin de cesser, 
redoublent. Du coup, je rebrousse 
chemin.- Non pas pour me mêler 
personnellement de l'affaire, c'eût 
été peine perdue, pour cela il faut 
un uniforme ; et justement je voulais 
aller chercher cet uniforme : je vou-
lais prévenir un agent au poste de 
police qui se trouve près de là. 

Jé n'aime pas, en effet,, que cha-
cun se rende justice soi-mêmè, en-
core moins lorsque cette justice 
doit s'exercer contre un plus, faible, 
que soi, un vieillard ou un enfant, 
par exemple — quoique souvent 
des vieillards ou des enfants mé-
ritent une bonne leçon, une leçon 
frappante même, car nombreux 
sont ceux qui ne font des bêtises 
que parce qu'ils comptent bien que 
leur faiblesse leur vaudra l'impu-
nité ! 

Me voilà donc courant au poste. 
Mais passant près de la foule atti-
rée par l'événement, j'avise un 
beau diable qui, d'une main, se-
couant sa bicyclette et de l'antre 
faisant de grands gestes, criait à 
pleins poumons : 

— Est-ce qu'on tape sur les gos-
ses ? A-t-on jamais vu ça ? Y'a pas 
d'agents ici ?, , 

Ah ! voilà bien mon affaire, pen-
sài-je aussitôt, celui-là ira encore 
plus vite que moi. Et nv'appro-
chant de lui : 

— Dites donc, mon ami, j'allais jus--
tement en chercher un là, dans la 
rue à coté. Vous qui avez un vélo, 
sautez donc dessus, ça ira plus 
vite ! '•■;!." 

Mais le voila quï crie encore plus 
fort : • 1 

— Mais allez donc chercher un 
agent 1 Mais allez donc chercher 
un agent ! 

Revenant à la charge, croyant 
n'avoir pas été bien compris : 

— C'est là. lui.dis-je, dans la.rue 
que vous apercevez là ; allez donc 
vite, avec votre vélo ! 

Mais lui, de plus belle, s'adres-
sarit à tous ceux qui l'entouraient : 

— Mais courez dône chercher un 
agent! Courez donc ! 

Et il restait, lui, cloué sur place, 
gesticulant et vociférant comme un 
forcené. 

Le croirait-on ?. Cela m'arrêta 
net, Suffoqué, écœuré, révolté, dé-
couragé par tant d'impudente iner-
tie, j'ai tout planté là et je me 
suis retiré, mais non sans ruminer 
de bien amères réflexions sur cer-
tains spécimens de notre pauvre 
genre humain. 

Mais pourquoi vous racontai-je 
cette histoire ? C'est une histoire 
si commune, en effet, et qui ne 
varie que par certains détails. Qui 
n'a remarqué, par exemple encore, 
à la vue d'un attelage emballé, la 
quantité de gens qui crient : « Ar-
rêtèz-le ! arrêtez-le ! » en se gar-
dant bien de faire eux mêmes le 
moindre mouvement en avant ? Et 
tant d'autres du même genre ! 

Oui, pourquoi vous avoir conté 
cela ? Tout simplement parce que 
cette histoire se répète précisément 
trop souvent, et que, de ce fait, 
elle n'est pas suffisamment remarquée 
Parce qu'il y a des tas de gens qui 
pourraient, en prenant de toutes 
petites initiatives, ou en se gênant 
un tout petit peu, rendre d'immen-
ses services autour d'eux, alors 
qu'ils se contentent de crier aux 
autres d'agir, quand ils ne les dé-
couragent pas. 

Il y en a tant qui disent : « Fai-
tes donc ceci, faites donc cela ! » 
et se dérobent dès qu'on leur de-
mande un tout petit coup de main. 

Il ne faut pas que chez nous, 
syndiqués chrétiens, • qui devons 
être l'élite des travailleurs, il ne 
faut pas que de pareille chose se 
produisent, 
duisent. 

Voici qu'une nouvelle année, de 
travail et d'activité s'ouvre pour 
nos syndicats. Il faut que chacun 
redouble d'activité. Que surtout les 
endormis se réveillent, que ceux 
qui n'ont encore rien fait pour 
leur syndicat s'ingénient à lui 
rendre service, et que ceux qui Ont 
déjà fait leurs preuves s'attachent 
à faire, si possible, mieux encore. 

Syndiqués, mes *™>is, ne soyez 
pas des égoïstes. N'oubliez pas que 
les- devoirs sont à la base des 
droits, que-par conséquent vous rie 
pouvez pas toujours, demander 
sans rien donner à votre syndicat,-
Allons, un bon mouvement, et com-
mencez d'abord par vous acquitter 
du minimum de votre Tâche : 

Assistez à toutes les réunions. 
Faites connaître vôtre syndicat à 

vos camarades de travail. 
Défendez-le si on l'attaque de-

vant vous. 
Instruisez-vous des questions 

syndicales et sociales, du moins en 
lisant votre « Messager » jusqu'au 
bout. -

Procurez à votre journal syndi-
cal des abonnements de soutien. 

Faites-nous connaître Tes em-
plois vacants. 

Indiquez-nous les patrons cons-
ciencieux et les mauvais patrons 
aussi. , ' > 

Payez régulièrement vos cotisa-
tions, car les cotisations sont un 
des leviers qui permettent à votre 
syndicat de faire de bonne et uti-
le besogne. 

Si vous faites cela, amis syndi-
qués, vous avez commencé à bien 
mériter de votre syndicat et ma 
petite histoire n'aura pas été inu-
tile! ' 

Plaise à Dieu qu'il en soit ainsi. 

LOISELEUR. 

AIDONS A NOTRE TOUR 
en faisant nos Achats chez elles 

LES MAISONS 
QUI NOUS AIDENT 

en faisant de la publicité 
dans notre journal 

LA MI-COTIERE 
PRENDRA 

DES PENSIONNAIRES 
A PARTIR DU 1er AVRIL 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser : 

Syndicats Chrétiens, 6, rue de Bel-
Any à Nantes. 

Les MESSAGES de notre REGION 

DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCE 

Nous i sommes heureux d'apprendre 
la naissance de Madeleine Fleury, 
fille de notre camarade Paul Fleury, 
de Trélazé. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour 
l'enfant. 

MARIACES 
Nous sommes heureux d'apprendre 

le mariage da : 
Mlle Pauline Bonnin, du Syndicat 

des Dames Employées de Nantes, 
avec M. .Roland Bouvier. 

Mlle Yvonne Sorin, 'du même Syn-
dicat, avec M. Henri Vérron. 

DÉCÈS 
■ Nous avons eu la douleur, d'appren-

dre le décès de : 
M. Martz, oncle de Mlle Martz, du 

Syndicat des Employées de Poitiers. 
. M. Tourillon, beau-père de notre 

camarade Albert Olivier, du Syndicat 
des Employés de Nantes. 

A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous adressons nos 
vives et chrétiennes condoléances. 

NANTES 

Société de Secours Mutuels 
des Travailleurs Chrttitn 

de la Loire-lnftriture 
SIÈGE SOCIAL : 

6, rue Bel-Air, NANTES 

En raison des fêtes de Pâques, 
la perception du deuxième trimes-
tre aura lieu le deuxième dimanche 
~ avril, soit le 12 avril, de 9 h. 1,1 
à 10 h. Ij2. 6, rue de Bel-Air. 

 ; _o 
SYNDICAT 

DE L'AMEUBLEMENT 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Le dimanche 8 février, le syndi-
cat a tenu sa première assemblée 
générale annuelle statutaire; à son 
siège social, G, rue de Bel-Air, sous 
la présidence de M; Tliomaré, son 
président toujours aussi dévoué, 
maigre les" a-ns dont 'ses épaules 
sont chargées. ■ - • 

Le rapport moral, présenté par 
son jeune et vaillant ' secrétaire 
Jean Gautier, fit ressortirT'activité 
du syndicat au cours des six der-
niers mois, notamment, en ce qui 
concerne sa campagne pour l'aug-
mentation des salaires et l'amélio-
ration de la situation des apprentis. 

Le rapport financier, présenté 
par son dévoué trésorier, M. Jou-
bert, permit de constater l'état 
assez satisfaisant de la caisse, mal-
gré-la modicité de la cotisation. 

Après quoi, l'on passa à la dis-
cussion, puis au vote d'une aug-
mentation de la cotisation, dont 
une partie sera' affectée à la caisse 
de chômage, qui devient ainsi obli-
gatoire. 

Le camarade Bachelier, propa-
gandiste ouvrier de l'Union régio-
nale, fit alors une belle causerie en 
faveur des syndicats chrétiens. U 
sut faire passer sa flamme ardente 
dans le cœur de ses auditeurs et 
toucher aussi leurs cerveaux par 
les raisons convaincantes qu'il ex-
posa concernant leurs devoirs en-
vers leur syndicat et leurs frères 
de travail non encore syndiqués ou 
égarés dans des groupements soi-
disant neutres qui leur tirent dans 
le dos. .,,c. 

Enfin, après le renouvellement du 
Conseil, et sur la .proposition du 
Camarade Beillevair.e, secrétaire 
général de l'Union Régionale, qui 
avait tenu lui aussi à assister à 
cette Assemblée générale, deux 
vœux furent émis en faveur du vote 
rapide par le Parlement de la loi 
sur les congés payés aux ouvriers, 
et de la loi sur l'obligation des al-
locations familiales. 

 Q 

SYNDICAT DES EMPLOYES 
L'Assemb'ée générale de prin-

temps aura lieu le dimanche 22 
mars, à 10 heures, salle Saint-Mi-
chel. 

Des convocations indiquant l'or-
dre du jour seront adressées aux 
syndiqués. 

SYNDICAT DU LIVRE 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

La prochaine Assemblée Générale 
du Syndicat aura lieu le dimanche 29 
mars. Des questions très graves y 
seront traitées. Tous' les syndiquées 
auront donc à cœur d'y assister. Ils 
recevront individuellement, en temps 
utile, convocation et ordre du jour. 

O-

, SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

RÉUNION EXTRAORDINAIRE 
DU 1er MARS 1931 

Le Conseil Syndicat avait convié, 
le dimanche 1er mars, à 10 heures, 
ses adhérents à une réunion extraor-
dinaire, réunion qui avait pour but 
d'adopter définitivement les modifica-
tions apportées aux statuts. 

Notre camarade Dufrin, qui prési-
dait, expliqua en quelques mots la 
nécessité pour la vitalité du syndicat, 
et pour lui permettre une marche 
plus ascendante encore, de mettre les 
statuts au niveau des exigences ac-
tuelles, Le Conseil Syndical, dit-il, 
qui a étudié ces modifications de 
très près, vous demandera tout " à 
l'heure de les adopter. Le Secrétaire, 
après avoir lu le dernier procès-
verbal, donna lecture des nouveaux 
statuts, soulignant chaque passage 
modifié et le soumettant à l'Assem-
blée. Ils furent, après quelques peti-
tes discussions, adoptés à l'unani-
mité. 

Il est bon de donner ici les princi-
pales modifications : 

Désormais, syndiqués et aspirants 
feront partie des Caisses fédérales de 
Chômage et de Résistance et auront 
droit aux avantages accordés par les 
dites Caisses, conformément à leurs 
Statuts. Ils payeront leurs cotisations 
comme ci-après : 

i° De 16 à 18 ans les syndiqués 
payeront 1 fr. 50 par mois ; 

2° Au dessus de 18 ans ils paye-
ront 3 francs par mois ; 
. 30 Les membres aspirants n'ayant 
pas 16 ans payeront 1 fr, 25 par mois. 
Toutes ces cotisations donnent droit 
aux avantages des Caisses fédérales 
de Çhômage et de Résistance. 

; Le nom des collecteurs fut ensuite 
présenté à l'Assemblée. Us perce-
tous'les mois lés cotisations. Que'cha-
que syndiqué leur fasse bon . accueil. 

L'Assemblée décide enfin d'envoyer 
à chaque syndiqué un exemplaire des 
nouveaux ■ statuts, qu'il pourra lon-
guement étudier. 

Dufrin leva ensuite la séance, alors 
qu'il était près de midi. 

Le Secrétaire : DUBAR. 

O 

SYNDICATS FEMININS 
Cercle d'Etudes du 1" Février 

LA PROFFESSION 
DE COUTURIERE 

Mlle Bâtis donne dans un bief 
niais substantiel rapport l'impres-
sion d'aimer son métier. Sans en 
méconnaître les inconvénients : ap-
prentissage long, chômage" fré-
quent, solaires peu élevés, elle en 
fait ressortir les avantages cer-
tains : économie personnelle, char-
me d'un travail varié,, jamais mo-
notone. 

Mlle Martin insiste surtout sur 
les difficultés de maintenir les jeu-
nes filles dans la couture ; elles 
sont attirées par les métiers de bu-
reau qui demandent moins d'ap-
prentissage et sont souvent pkis ré-
munérateurs. U est à souhaiter que 
que les ouvrières obtiennent le so-
laire au mois au plut tôt. 

Mlle Moison étudie le travail de 
l'ouvrière travaillant à domicile 
pour la clientèle. Il donne plus de 
soucis, de responsabilité que le tra-
vail en atelier, à cause des rap-
ports-directs avec les clients. Mais 
il permet davantage la: vie de fa-
mille et plus d'indépendonce -; en-
fin, grâce aux escomptes; à l'entre-
tien plus facile du ménage, il est 
plus- rémunérateur. Il devrait être 
le but désiré par fautes les ouvriè-
res. 

COMMISSION DES FÊTES 

Dates à retenir 

3 mai, visite annuelle à la Mi-
Côtière, Oudon, Champtoceaux, etc.' 

5 juillet, kermesse onnuelle. 
26 juillet, voyage à Sainte-Anne-

d'Auray en auto-cars. 
Tous les renseignements concer-

nant ces deux promenades et les 
réunions préparant la Kermesse se-
ront donnés prochainement. 

LISEZ ET FAITES LIEE 
Le « MESSAGER SYNDICAL » 

l'organe professionnel 
des Travailleurs Chrétiens 

de l'Ouest 

SAINT-U'AZAIRE 

SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

Après les élections 
des délégués d'ateliers 

Le 18 février, les ouvriers de Pen-
hoët et des Fonderies de Sàint:Na<-
zaîre étaient appelés à élire leurs 
délégués d'ateliers. Les résultats 
sont présentement connais de tous. 
Résumons-les cependant à seule fin 
d'en tirer quelques conclusions... et 
quelques leçons. 

A tout seigneur, tout-, honneur, 
notre. camarade Guillet est élu 
pour la troisième fois. Cèci montre 
bien toute l'estime qu'ont pour 
notre dévoué militant les ouvriers 
forgerons, ses compagnons de tra-
vail. Qu'ils reçoivent ici nos félicir 
tétions. 

Les tourneurs, l'année passée, 
avaient choisi un de nos syndiqués; 
ils lui ont préféré cette fois un cé-
gétiste. Disons cependant, étant 
donné le faible écart de, voix, que le 
résultat eut pu être inversé. 

Chez les machinistes, nous pré-
sentions un candidat, pour la pre-
mière lois. Celui-ci malgré son péu 
de temps de présence, au chantier 
obtint une quinzaine de suffrages. 

Enfin nôtre camarade - Beurêî, 
après une propagande personnelle 
intense, où il ne ménagea ni son 
temps ni sa peine, obtenait la con-
fiance de "54 ouvriers menuisiers 
sur 150 votants. Quiconque conriaSi 
Beurel. ne s'en.étonnera pas. c'èst-
un ardent, un militant dans l'âme.' 
Il continuera, et ses efforts ne sau-
raient être vains. f < • 

En résumé, résultats satisfaisants 
dans l'ensemble. Un peu. "partout 
les ouvriers font confiance à no-s 
candidats, Nous n'avions cependant 
distribué qu'un tract, qu'un mal-
heureux petit tract. Pouvions-nous, 
comme certaines organisations, 
faire une campagne toute de bat-
tage et de démagogie ? Non, ce 
n'est ni dans notre tempérament, ni 
dans nos méthodes. Alors ! Nous 
avons évidemment la confiance de 
nos syndiqués, il s'agit de gagner 
celle des indifférents, de ceux qui 
n'admettent pas certaine dictature, 
mais dont le vote pourrait être en 
faveur d'ouvriers sérieux, compé-
ents. Eh bien.!. soyons ces compé-
tences, développons davantage 
notre formation professionnelle, 
sociale, morale ; que par nos Con-
naissances, nos aptitudes et notre 
serviabilité surtout, nous en impo-
sions à nos frères de travail. Evi-
demment le succès ne viendra pas 
toujours, cependant pourrait-on 
nier l'efficacité d'une telle méthode. 
« Servir pour conaïquérir », que 
chacun fasse sienne cette devise. 

Et alors comme le recommandait 
un des premiers disciples du 
Christ « nous n'aimerons pas nos 
frères seulement en paroles et en 
discours, mais en actions... preuve 
de notre sincérité ». » 

- ■ ■ C. C. 

Femme chef de rayon confection 
dames, mode, couture, excellentes.ré-
férences, est demandée Maison J. et 
A. Gellusseau, Thouars (Deux-Sêr 
vres). -

6 et 8, Rue Crébillon - NANTES - Téléphone 142-14 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide et Individuel 
Entrée et Salles spéciales pour Dames et Jeunes filles (Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 

SECRETARIAT COMMERCIAI 
COUPE, COUTURE ET MODE 

PLACEMENT "T4 ELEVES 
342 emplois ont été offerts aux âlèoes pendant l'année I92S\ 

Environ 400 pendant les années 1929 et 1930 

TRAVAUX DE COMPTABILITE 

PARAPLUIES-OMBRELLES CANNES 

Emile FERRADOU 

r mmumum 
• Successeur. 

22, rue de la Fosse, NANTES 
Téléphone 121-27 

Remise de S % aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

A NANTES 
La Grande Spécialité de BONNETERIE 

chez F R E 
4. Rue du Calvaire 

TEINTURERIE DION S BONNET 
. 1 

2, Rue du Calvaire — 21, Quai Richebourg — 4, Rue de la Boucherie 
ATELIERS s 21, RUE DE LA PELLETERIE. — NANTES 

Nettoyage à sec par procédés perfectionnés 

Téléphone 1:6-89 Conditions spéciales aux Syndiqués Téléphone 126-89 

kl 



A LA VILLE DE REIMS 
. Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

S, rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville) 
 NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 % de Remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

COMPAGNIE NANTAISE 
DE NAVIGATION A VAPEUR 

Service des Messageries 
de l'Ouest 

Tél. 139.28 - 140.14 - 147.49 

QUINCAILLERIE - MENAGE 
BoisselleriJ - Vannerie 

M. CAMPAGNE 
19, Chaussée Madeleine 

Service de voyageurs et marchandises 
sur la Luire 

les côtes du Morbihan et de la Vendée 
Excursions sur Mer 

pendant la saison d'été 

Etes-vous satisfaits ? 
Continuez à prendre de bonnes tasses 

de 

CHOCOLAT L. REVAULT 
ou de 

CACAO L. REVAULT 
Goûtez le Modana 

(Chocolat à croquer) 

Outillage Agricole — Jardinage 

ARTICLES DE CAVE 
[Dépôt à Nantes : A. POUDAT & Cle 

4, rue Mercœur . Tél. 146.90 

PEINTURE - VITRERIE 
TRAVAIL A FAÇON 

A. MIRANDE 
35, boulevard Gabriel-Lauriol 

— NANTES — 

[LA CAPITALISATION 
Entreprise privée assujettie 

au Contrôle de l'Etat 

BONS D'EPARGNE 
Versements et Tirages mensuels 

PAPIERS PEINTS - DÉCORATION 
LETTRES - BOIS ET MARBRE 

Travail très soigné - Prix modérés 
Conditions spéciales 

eux Membres des Syndicats Chrétiens 

CHEMISES SUR MESURES 
BONNETERIE ET LINGERIE 

Vente de Tissus au Mètre 

A. SEGUY 
Chemisier 

1, rue des Carmes - NANTES 
(près la place du Change) 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-J. Rousseau, NANTES 

—:— Téléphone 127.78 —:— 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE FORCE SONNERIES 

 TELEPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

Escompte de 5 % aux Syndiqués 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

ORNEMENTS D'EGLISE 

Spécialité de linge de Messe 
Broderies Or et Soie sur tous Tissus| 

Aubes Dessins - Prix modérés 

Mme D. GUIHEUX 
26 bis, rue du Moulin - NANTES 

GRAVURE SUR METAUX 
^Artistique, héraldique, commerciale et industrielle 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fournisseur d'AdminUlrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués 

COUVERTURE - PLOMBERIE 
~ ZINGUERIE -

Installations de Salles de Bains 
Cabinets de Toilette et Water-Closet 

Joseph DEHAIS 
7, rue Jean-Jaurès - NANTES 
Tél. 127.36 — R. C. Nantes 378 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Dateurs - Folioteurs - Timbres 
élastiques - Pochoirs Plaques et 
lettres en émail - Gravure chimique 
Fournitures générales : encres, 
tampons, etc., etc.. 

RIP0CHE & C 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

 Téléphone 113.33 

• Ventes et Locations ■— 
Installation d'Eau et Gaz - Appareils! 
Sanitaires - Compteurs - Robinetterie! 

[Transports Automobiles, Camionnage 
Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 
Camions Autos Déménagements 
Camionnettes pour Livraisons 

ENTREPRISE GENERALE DU BATIMENT 
 VWAWW 

FAVREAU 
bPAVAGEAU 

TÉLÉPHONE 130.53 

4, Place du Martray —:— NANTES 

\ 

L'ALLIANCE REGIONALE DE L'OUEST 
Compagnie Anonyme d'Assurances contre 1TNCENDIE 

et de RÉASSURANCES 
Siège Social à NANTES, 11, rue Franklin — :— Tél. 113.82 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
MM. René DELAFOY, anc. dép. Prés. 
Charles HAENTJENS, vice-présid. 

Jean BABIN-CHEVAYE. 
Hippolyte BARDON, Assureur. 
Jules BONDUELLE, 

N'achetez rien avant de visiter 
7, rue Copernic - NANTES 

LE DEPOT 
DE MEUBLES 

DE L'ANJOU 
Vente directe de la fabrique au client 

[TOUS LES MEUBLES 
~ ET. LITERIE — 

MM. Etienne HIBON, A. 
Anatole MANCEAu, anc. dép. 
Robert PERGELINE, * 
Paul RICOUR. 

R. C. Nantes 739 B. 

CREDIT NANTAIS 
(Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 

 R. C. 129 B 

Succursales : Brest, Châteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
Tw' opérât, de Banque et de Bourse 

FÊTE PATRONALE 

Le dimanche 15 février avait lieu à 
Trélazé la fête de Saint-Lézin, patron 
des carriers. 

A 0 heures, salle paroissiale, se 
tint une réunion d'études où notre 
camarade Jean Pérès, Secrétaire gé-
néral de la C. F. T. C, nous déve-
loppa l'idée suivante : L'opportunité 
du mouvement syndical chrétien. Le 
monde du travail souffre actuelle-
ment d'une crise, à la fois d'ordre 
moral, social et économique ; la rai-
son de cette crise générale, est qu'un 
courant matérialiste, laïque, sectaire 
est passé, laissant derrière lui sa mo-
rale paganisée, cause du désordre 
des idées. On ne veut et ne sait plus 
distinguer le juste de l'injuste, voilà 
l'explication des krachs économiques 
et financiers et du chômage, consé-
quence d'une rationalisation qui n'est 
pas raisonnée. 

Comment sortirons-nous de ce ma-
rasme ? Une seule solution se pré-
sente à nous : mettre de l'ordre par 
l'idéal social chrétien, en suivant la 
doctrine sociale de l'Eglise. 

Jean Pérès nous montra 'ensuite 
l'erreur de certains catholiques qui 
ne se préoccupent pas de la question 
d'organisation professionnelle : leur 
indifférence sert la cause des adver-
saires. 

Tous les catholiques se doivent 
d'écouter les conseils pressants de 
Rome, donnes dans la lettre adressée 
par la Sacrée Congrégation du Con-
cile à S. E. le Cardinal Liénart, évê-
que de Lille. 

Au cours de la messe de 10 heures, 
célébrée aux intentions des travail-
leurs chrétiens de la paroisse, M. 
l'abbé Gaschet, directeur du Secré-
tariat Social, nous remémorait le 
miracle de la tempête apaisée, faisant 
de ce passage de l'Evangile une 
comparaison avec le monde des tra-
vailleurs, qui se débattent au milieu 
de difficultés sans nombre, telle la 
barque secouée par les vents et par 
les flots. 

Les travailleurs se laisseront-ils 
guider par des meneurs se disputant 
entre eux, faute de doctrines bien 
précises, puisées seulement dans le 
domaine de la raison humaine ? Ou 
bien par ceux qui leur enseignent la 
véritable doctrine, puisé à la source 
de vérité. L'union des hommes ne se 
fera que sur des idées sûres, sages et 
dignes de confiance, donc sur celles 
que Dieu nous a enseignées, car lui 
seul est d'une intelligence parfaite, 
d'une sagesse parfaite, d'une bonté 
parfaite. 

Le vrai sauveur des ouvriers, c'est 
celui qui, appelé par les apôtres, se 
leva du fond de la barque et com-
manda aux vents et à la mer. 

SYNDICAT 
des Employés civils de l'Ecole 

de Cavalerie de Saumur 

«...Je demande... que nous nous oc-
cupions du peuple, qui a trop de be-
soins et pas assez de droits, qui ré-
clame avec raison une part plus com-
plète aux affaires publiques, des ga-
ranties pour le travail et contre la 
misère. » 

Frédéric OZANAM 
(22 février 1848). 

SAUMUR 

CRÉATION 
D'UN SYNDICAT D'EMPLOYÉS 
Le 13 février dernier, un certain 

nombre d'employés de notre Ville se 
réunissaient de nouveau, décidés 
cette fois à former un syndicat. 

Les statuts en furent lus et approu-
vés, le Conseil en fut élu et l'affilia-
tion à notre Union Régionale de 
l'Ouest prononcée. 

11 fut en outre décidé, au cours de 
cette réunion, d'organiser un service 
de placement, un service d'escomptes 
sur achat, un service pratique de re-
couvrement des cotisations et de 
propagande, et un large plan d'ac-
tion fut envisagé, en vue de l'amé-
lioration de la situation des em-
ployés, pour l'application de la loi de 
8 heures, de la semaine anglaise, 
pour l'hygiène dans les magasins, 
etc.. 

Merci à toutes les bonnes volontés 
qui ont accepté de se mettre à la 
tête du nouveau syndicat. Merci 
aussi, merci surtout à M. Bidault, 
qui, avec tant de dévouement et de 
persévérance, a su préparer ce nou-
veau fleuron à la couronne de notre 
Union Régionale. 

Le 20 février dernier, le Syndicat 
des Employés civils de l'Ecole de 
Cavalerie tenait son assemblée géné-
rale, dans la grande salle du Cercle 
Saint-Nicolas, mise gracieusement à 
sa disposition. 

Le camarade Subilleau, délégué au 
Congrès, fit un rapport sur les ques-
tions et vœux qui avaient été présen-
tés au nom du syndicat de l'Ecole. 
Ces revendications ayant été rédigées 
et approuvées, une délégation se 
rendit au Ministère de la Guerre où 
elle fut reçue par M. Guinant, secré-
taire général. 

Les questions intéressant le syn-
dicat de l'Ecole de Cavalerie ont été 
traitées de la façon suivante. 

Service sanitaire. — Des enquêtes 
seront prescrites dans tous les éta-
blissements qui ont un système dé-
fectueux. 

Assurances Sociales. — Cette ques-
tion est toujours à l'étude. 11 s'agit 
de passer du régime de la Masse 
d'assistance médicale aux A. S. sans 
difficultés. Dès mise au point nous 
pourrons intervenir. 

Expéditionnaires. — M. Guinant 
pense que bientôt 800 expéditionnai 
res pourront être classés employés de 
bureau après examen. 

Relèvement de l'indemnité de rési 
dence. — Réponses assez vagues 
crédit limité ; la situation très parti 
oulière de la place de Saumur, au 
point de vue cherté de vie et loyer, 
nous oblige à continuer l'action et à 
agir pour obtenir un résultat. 

Principalat. — Là encore nous au 
rons à travailler pour avoir un résul 
tat d'ensemble, la barrière du princi-
palat n'étant pas un fait aboli. 

Application de la loi de 8 heures 
— Une enquête sera ouverte près des 
établissements, certains personnels 
ne jouissant ni des 8 heures, ni de la 
semaine anglaise, pas plus du repos 
hebdomadaire. Tel est le cas de cer-
tains agents secondaires de Saumur 
Cette question est entre les mains de 
nos amis de Paris qui vont interve 
nir à bref délai. 

Réduction du temps pour la passa 
tion des Echelons. — Avis favorable, 
la question pourra se solutionner 
dans un temps assez court. 

Augmentation du Cadre des princi-
paux. — Sur ce point rien à faire, la 
Commission du budget maintient 
son point de vue intransigeant. 

Le Conseil enregistre avec plaisir 
le. résultat d'une intervention près du 
Commandement de l'Ecole pour qua 
tre agents secondaires qui obtiennent 
partiellement satisfaction pour un re-
pos compensateur et l'application de 
la loi de 8 heures. 

En terminant la séance, le Prési-
dent fait appel au dévouement de 
chacun pour la propagande et le re-
crutement de nouveaux adhérents ; il 
est heureux de constater que le nom-
bre va toujours en augmentant grâce 
à l'activité de certains camarades, ce 
qui porte le nombre à 28. Il fait 
appel à la bonne camaraderie et à 
l'amitié qui doit toujours régner au 
sein du syndicat. 

Empruntant les paroles du Secré-
taire Général'de la C. F. T. C, le 
Syndicat de l'Ecole de Cavalerie fera 
sienne cette devise : « Servir nos 
frères de travail et faire rayonner la 
Justice dans la Fraternité ». 

R. B. 

CHOLET 

« Assurer aux travailleurs, à la 
femme, à l'enfant de l'ouvrier, à tous 
ceux qui mangent leur pain à la sueur 
de leur front, la protection à laquelle 
ils ont droit, pour leur corps, pour 
leur âme, pour leur famille, et par là 
préparer l'apaisement des discordes 
civiles, tel est le but que nous assi-
gnons à nos travaux. » 

Union de Fribourg. 

« ...Le salaire minimum doit se ré-
gler d'après les besoins de l'ouvrier 
pour sa subsistance et ne doit pas 
par conséquent, demeurer au-dessous 
du taux nécessaire à l'ouvrier dans 
les circonstances ordinaires pour sub-
venir aux frais de son entretien et de 
celui de sa famille. » 

LEHMKUHLi. 

SYNDICATS FEMININS 
COTISATIONS 

Dans sa réunion de décembre le 
Conseil Syndical a décidé enfin 
d'augmenter la cotisation syndi-
cale. Voici ce qui a été décidé : 

A partir de Janvier 1931, la coti-
satio syndicale sera de 2 francs par 
mois au lieu de 1 franc, mais toutes 
les syndiquées auront droit à la 
caisse de compensation, donc celles 
qui payaient déjà 75 centimes pour 
la caisse et 1 franc pour la cotisa-
tion syndicale ne payeront que 2ô 
centimes de plus. 

D'autre part les pupilles, c'est-à-
dire toutes les jeunes filles qui 
n'ont pas seize ans, payeront une 
cotisation de 1 franc par mois. Les 
pupilles qui font partie de l'œuvre 
du « trousseau » continueront à 
payer 25 centimes. 

Toutes vous accepterez avec le 
sourire cette, petite augmentation 
puisqu'elle vous est demandée pour 
le bon fonctionnement de notre 
groupement : quelle est celle d'en 
tre nous qui ne peut pas donner C 
centimes et demi par jour pour ce 
là ? 

A celles qui diraient cependant : 
je ne pourrai jamais payer ma co 
tisatïon, nous répondrons avec le 
Petit Manuel d'Education Syndi 
cale Populaire : 

Entendu... Eh bien, sachez que si 
vous ne la payez pas une fois, vous 
la payerez, que vous le vouliez ou 
non, dix fois, vingt fois, peut-être 
cent fois, en pure perte. 

C'est un fait : un syndicat bien 
mené procure toutes sortes d'avan 
tages : en particulier, il veille à 
maintenir le juste salaire ; le juste 
salaire, c'est le bon salaire. Vous 
ne payez pas de cotisation, vous 
n'êtes donc pas syndiquée, vous 
n'avez donc personne pour défen-
dre votre juste salaire. Si vous per-
dez seulement cinquante centimes 
de salaire par jour, vous perdez 
environ quinze francs par mois et 
cent quatre-vingts francs par an. 
Est-ce que vous ne payez pas ainsi 
plusieurs fois votre petite cotisa-
tion ? 

N'étant pas syndiquée, vous per-
drez le bénéfice professionnel des 
leçons et cours qui augmenteraient 
votre capacité et donc vous donne-
raient droit à un meilleur salaire. 

Payer sa cotisation, c'est faire un 
bon placement ; c'est placer son 
argent non à cinq pour cent, mais 
à cent pour cent. 

IGHAUSSURES BON-SECOURSj 
A. MOTTAIS 

C, rue Bon-Secours - NANTES 

Chaussures en tous genres 
LUXE - TRAVAIL - FATIGUE 

Maison se recommandant 
par la qualité de ses articles 

ENTREPRISE GÉNÉRALE 
Peinture -1- Vitrerie 

Papiers peints 
Glaces et Miroiterie 

Tentures 
Installations complètes 

pour tous genres de Commerces 

P. AFFILE 
21. rue St-Léonard — NANTES 

5 % de Remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

OFFICE CENTRAL 
DE LA PHOTOGRAPHIE 

A. THURET 
26-28, rue de Verdun - NANTES 

Tous les Appareils et Fournitures 
générales - Tirages - Reproduc-
tions - Travaux pour Amateurs -

Spécialités Kodack - Estampes d'Artl 

Remise de 5 à 10 % aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

wammaasmammimmmmm 
COUVERTURE - ZINGUERIE 

PLOMBERIE 
Maison RENAUD 

76, rue St-Clément — NANTES 

Remise spéciale aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

Chauffage central 
Appareils Sanitaires 

Fournisseur de la Maison Familiale 

IL. LEVEOUE 
13 ET 13 bis, PLACE VIARMES, NANTES —:— Téléphone 129.18 

MACHINES A COUDRE 
ï EXCELSIOR > & « GRETZNER 3> 

NEUF ET OCCASION 

Réparations et Accessoires 
de Machines de toutes Marques 

Cycles « RAPIDE-OUEST » 
ACCESSOIRES ET REPARATIONS 

Le meilleur marché de tout Nantes 
Recommandés aux Membres 

des Syndicats Chrétiens 

Remise de 5 °/0 aux Syndiqués sur présentation de la carte 
délivrée par le Syndicat 

HABILLEZ-VOUS AU MIEUX 
ET AU MEILLEUR MARCHE) 

Paris-Vêtements 
22, rue du Marchix — NANTES 

Même Maison : 20, boulevard de la| 
Liberté, à Chantenay. 

PLATRERIE • DECORATION 
STAFF - FUMISTERIE 

CHOIX INCOMPARABLE 
DE COMPLETS 

Sports et Ville 
Prix de Fabrique 

Spécialité de Vêtements de Travail 
Chemiserie - Bonneterie - Casquettes^ 

Imperméable! cuir, etc. 

ANCELIN 
Entrepreneur 

31, rue de Bel-Air - NANTES 
 Téléphone : 117.49 ■ 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

APERÇU DE QUELQUES PRIX 

SYNDICAT DU LIVRE 
A partir du premier janvier 1931, 

le salaire de nos syndiquési après 
intervention du Syndicat, passe 
d'une moyenne de3 francs à 4 ir. 60 
de l'heure. 

De plus, nos syndiqués obtien-| 
nent 8 jours de vacances payées. 

Chemises kaki et bleues.... 10 fr.| 
Pantalons rayures, 15, I"1 25 

etf .. 29 »»| 
Grand choix de Casquettes 

depuis.... 10 »»l 
Bleus de travail, depuis.... 1<! »»l 
Imperméables paracuir .... 95 »»| 
Complet sport, depuis 75 » 

10 % aux Syndiqués et Familles 
nombreuses 

P. 0HEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue dé la Gourmette 

POITIERS 

SYNDICATS FEMININS 
CERCLE D'ÉTUDES 

TISSUS - CONFECTION - MESURE (Hommes, Dames, Enfants) 
RAYON SPECIAL D'ARTICLES DE TRAVAIL 

aisom ARROVËT 
2, RUE BON-SECOURS - NANTES 

LÉ MEILLEUR 
BOULET DU 
MOMENT ■ 

JtÉfAV 

Le 5 février eut lieu notre cercle 
d'études, sous la présidence de M. 
le chanoine Lefebvre, qui ouvre la 
séance par la lecture de l'évangile 
de l'Epiphanie, et en commente le 
texte. Si nous ne pouvons, nous dit-
il, offrir comme les mages un peu 
d'or à l'Enfant Jésus, nous pou-
vons toujours lui offrir l'encens et 
la myrrhe qui sont l'image de nos 
prières et de nos souffrances. 

Puis Mlle Guillon nous développe 
sa conférence : la morale dans les 
affaires et la conscience profession 
nelle. Dans la société actuelle on 
tolère la religion dans la vie indivi-
duelle et familiale, mais la religion 
n'a rien à voir avec les affaires. 
Notre conférencière nous montre 
que dans les affaires comme ail-
leurs on ne peut pas se passer de 
Dieu : il ne peut y avoir d'affaires 
sans conscience dans les affaires ■ . 
et il n'y a pas de conscience 'fjarigj[ 
les affaires sans ndél'*é à Dieu. 
Mlle Guillon nou.3 donne ensuite 
une définition, exacte de la cons-
cience professionnelle. 

M.. l€ chanoine Lefebvre com 
mente ensuite la conférence avec 
nous et la séance se termine par 
!un mot sur le pèlerinage du travail 
à Rome. 

LITERIE 
Réfection - Plumes - Duvets 

Maison de confiance 
vendant bon marché 

Remise de 5 % aux Syndiqués 

On reçoit les Bons de l'Union Economique 

Fabrique de MEUBLES MASSIFS 
Beau Choix de Meubles solides et garantis 

J» MERCIER, 21, Rue Mercœur 
et 46, Ronlevard National, rVAWTES 

RESSEMELAGE 
L. TROUVÉ 

Kl 

POUR VOTRE CAFÉ 
servez vous du 

Répare les Chaussures 
de suite 

BIBLIOGRAPHIE 
AUX AMATEURS DE JARDINAGE 

Nous sommes heureux de signaler 
à nos lecteurs la naissance d'une re-
vue de jardinage : « MON JARDIN 1 

Cette publication intéresse l'ou-
vrier, l'employé, le mineur, le retrai 
té, l'amateur, l'agriculteur, en un 
mot tous ceux pour lesquels le jar-
din est une 'source de joies et de 
profits. 

Un abonnement gratuit de trois 
mois 'est offert à tous nos lecteurs qui 
eu feront la demande à « MON 
JARDIN », boîte postale 17, à 
Thouars (Deux-Sèvres).— Joindre un 
franc en timbres-poste). 

2, rue Guépin - 11, rue de la Marne 

 NANTES : 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 
Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD ET C», S" 
29, rue de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles g 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

8revel« 
Fra nce 

et Etranger 

SERVICE DES ESCOMPTES 
SUR ACHATS 

DOUBLE 
FILTRE 
nterchangeabls 

2 5% D ÉCONOMIE 
POUR, RECEVOIR FRMCO U NOTICE EXPUMTNli 

ÊCB1RE »'■. PINARD &.FIIS, 2". RUE BICHE» « «HT» 

R. C. Nantes N» 410 B. 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

Nouveau Commerçant 
accordant un escompte 

à nos Syndiqués 
Un apôtre des marins : Le Pèrel 

Yves Hamon, assomptionniste, au-| 
minier à Terre-Neuve et en Islan-
de, par E. Lacoste. 

Prière à nos syndiqués de noter 
que la maison Pedraglio, opticien, 12 
rue de la Fosse, Nantes, leur fera 
une remise de 12 % sur tous leurs 

A la Bonne Presse, 5, rue Bavard Bachats, sur présentation de leur carte 
Paris (8e), Jà jour des cotisations. 

jl. (MILLIER, Père 8 Dis 
7, rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125.13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

Le Gérant. : FOULON Paul. 

Imp. du «Courrier de St-Nazaire»,, 


